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Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire que l' expé-
riute d'aide à l'amélioration de l'habitat mise en place par circu-
laire FP n" 1195 et 3 A-35 du 15 mai 1975. complétée par la circu-
laire FP n" 1212 du 11 août 197d, vise actuellement les militaires et
les fonctionnaires retraités de l'Elat domiciliés dans les douze
départements cncernés par les centres assignitaires de pensions de
Châlons-sur-Marne et de Montpellier. Compte tenu de la mise en
place récente de cette expérience il ne peut encore en être tiré
des enseignementssuffisants pour envisager dès maintenant son
extensin à d'autres départements. S'agissant des personnels retraités,
tributaires de la caisse nationale de retraite des agents des collec-
tivités locales, il est précisé qu'une convention a été signée le
17 février 1976 entre cette institution et la fédération nationale des
centres P. A . C. T. pour permettre de ,.'ur attribuer une prestation
analogue ' celle qui concerne les retraitéé de l'Etat. Une circulaire
est en culs d'élaboration pour préciser les modalités d'attribution
de cette prestation.

Femmes fonctionnaire;: (retraite anticipée),

27751. — 7 avril 1976, -- M. Paudis demande à M. le Premier
ministre (Fonction publique: si, et, vue de créer des emplois pour
les jeunes, il ne pourrait étre on. ragé d'accorder aux femmes
fonctionnaires, âgées de p a~ ire ch.t ;ua.tte-cinq ans, la retraite
anticipée avec jouissance ir;- .rédia,a rc•.rs réserve qu'elles aient plus
de trente annuités et les taire bénétteiet' evaunt leur radiation des
cadres d'un avancement de grade, et elles ont fait l'objet d'une
proposition au grade supérieur pendant trois années consécutives.

Réponse. — Aux termes de l'article L. 24 du code des pensions
civiles et militaires de retraite les fonctionnaires peuvent être
admis à faire valoir leurs droits à la retraite avec jouissance
immédiate de la pension dès l'âge de soixante ans ou, s' ils ont
accompli au moins quinze ans de services actifs ou de la catégorie B,
l 'âge de cinquante-cinq ans. Les femmes fonctionnaires bénéficient
pour leur compte d'avantages spécifiques extrémement importants.
Elles peuvent en effet obtenir une pension à jouissance immédiate
après quinze ans de services: ai soit, «lorsqu'elles sont mères de
trois enfants vivants ou décédés par faits de guerre ou d'un enfant
vivant âgé de plus d'un an et atteint d'une invalidité égale eu
supérieure à 80 p. 100,; bi soit lorsqu'il estjustifié, dans les
formes prévues à l'article L. 31 du code: « qu'elles sont atteintes
d'une infirmité ou d'une maladie incurable les plaçant dans l'impos-
sibilité d'exercer leurs anciennes fonctions; ou que leur conjoint
est atteint d'une infirmité ou d'une maladie incurable le plaçant
dans l' impossibilité d' exercer une profession quelconque». Toutefois,
lors des négociations salariaies qui ont conduisit à la conclusion
d'un accord pour 1976. le Gouvernement s'est engagé à examiner
cette année dans le cadre de la politique en faveur de la famille
la possibilité d'accorder aux femmes fonctionnaires ayant élevé un
ou deux enfants une pension à jouissance immédiate un ou deux ans
avant l' âge normal. L'étude nécessaire est en cours.

AGRICULTURE

Elerage tabse,.ce de monopole de l' insémination
artificielle en Ille-ét-Vilaineh

27046. — 13 mars 1976. — M. Frédéric-Dupont expose à M . le
ministre de l' agriculture que la loi sur l' élevage du 28 décem-
bre 1966 a institué dans son article 5 un monopole de l'insémi-
nation artificielle et, de ce fait, supprime la concurrence entre les
centres d'insémination. On accorde un monopole exclusif aux centres
d'insémination, mais un seul département, l'Ille-et-Vilaine, n 'a pas
e' é concerné par cette réglementation et la concurrence entre
deux centres importants s'y poursuit officiellement dans la région
de Fougères, Vitré et Pleine-Fougères. Le parlementaire susvisé
lui demande les raisons qui justifient le maintien de la concurrence
dans ce département entre les centres d'insémination contraire-
ment à la règle adoptéep ar ailleurs et il lui demande en consé-
quence comment il envisage le problème de l'insémination artificielle
en I11e-et-Vilaine.

Réponse. — Le monopole institué par la loi sur l'élevage du
28 décembre 1966 pour la mise en place de semences animales
nécessite, pour pouvoir s'exercer, que chaque centre agréé pour
cette activité se voie attribuer une zone territoriale d' activité exclu-
sive. Dans un certain nombre de cas, et notamment en Ille-et-Vilaine,
les autorisations de fonctionner délivrées antérieurement permet-
taient à plusieurs centres d'opérer simultanément, en concurrence.
La mise en conformité des autorisations de ces centres avec les
nouvelles dispositions supposait donc entre autres choses de leur
part un abandon de certaines des zones où ils travaillent en
concurrence, compensé par l'attribution à titre exclusif du reste
de ces zones rte concurrence. Dans la plupart des situations de ce
genre il a Pué possible de prendre des décisions sanctionnant un
compromis accepté par les parties concernées et sauvegarlent leurs

intérêts. En revanche, en Ille-et-Vilaine, la complexité de la situation
antérieure n'a pas encore permis de trouver une formule satis-
faisante. Les deux parties en présence Coopérative d' élevage et
d'amélioration de la production laitière d'Ille-et-Vilaine et Coopérative
d'élevage de Réville-Coutances-Fougères ont manifesté leur accord
de principe pour constituer entre elles un groupement d'intérêt
économique pour la desserte 'e la zone concernant approximati-
vement neuf cantons où elles étaient auparavant en concurrence.
Des difficultés subsistent toutefois pour la délimitation préci»e de
cette zone et pour la constitution effective du groupement d'intérêt
économique. Tant que cesdifficultés n'auront pas été levées, il ne
peut évidemment être pris aucune décision d'agrément- En effet
la réglementation r. . de la loi sur l'élevage prévoit que les déci-
sions en question sont prises au profit d'organismes ayant une
existence réelle tee qui n'est toujours pas le cas du groupement
d'intérêt économique dont la constitution est négociée entre les
deux coopératives, (1 précisent la délimitation de la zone qui leur
est attribuée.

Aricult re (résultat des négociationsentre l'institut Mérieux,
l ' 1 . N. R: A ., VI . D. I ., Studler et Unigrains en rue dela restruc-
turation de la sélection aricole).

27853. — 16 avril 1976. — M . Dufard expose à M. le ministre de'
l 'agriculture qu'au cours de l' automne 1975 la presse a fait état
de l'ouverture de négociations sous le patronage du ministre de
l'agriculture entre l'institut Mérieux, l ' I . N. R. A ., station du Magne-
raud, FI . D. I ., Studler et Unigrains en mie de la restructuration
de . .la sélection avicole. Il a été question de la reprise de la dis-
t ribution des souches. Le résultat de l'opération devait donner à
Studler, à l'I . D. I. et à Unigrains la majorité de la nouvelle société
mais l'institut Mérieux prenait le restant des parte en charge.
Or, il s' agit ici, semble-t-il, d' une dépossession de 1' 1 .N. R. A. des
résultats de longues années de recherches pour la mise au point
d'une nouvelle souche de poulets et cela au profit de sociétés
privées dont on connait, pour l'une au moins d' entre elles, les
liens avec une grande société multinationale. Comme cette dernière
n'est pas sans liaison arec certains Intérêts américains, on peut
s'interroger sur les motivations profondes du bradage des résultats
des travaux des chercheurs de l'I .N.R.A. à des conditions défiant
— dit-on — toute concurrence. Il lui demande : ai si la négociation
dont il a été publiquement fait état a abouti à un accord ; b) dans
l'affirmative, quelles sont les dispositions de cet accord; c) quelles
en sont les parties contractantes.

Réponse. — 1" L'accord auquel il est fait allusion a été conclu
le 18 mai. 2" Il prévoit la cession par l'institut national de la
recherche agronomique des souches constituant lae Vedette
lourde > de l'I. N. R. A ., en contrepartie du versement d'une part,
d 'une somme forfaitaire de 3 millions de francs en cinq ans avec
actualisation au taux de 8 p. 100 par an, et d'autre part, de rede-
vances sur une période de dix ans, à raison de 10 p. 100 sur les
ventes au-delà de 3 millions de géniteurs et de 15 p. 100•au-delà
do 5 millions de géniteurs vendus chaque année. La cession des
souches
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fait l 'objet d' une étude complémentaire
à laquelle sont associés les professionnels aviculteurs. Ces sommes
peuvent difficilement constituer un « bradages, aucune organisa-
tion mieux <- disante n'ayant fait des offres. 3" L 'accord dont il
s' agit a. été négocié entre l'institut national de la recherche agro-
nomique d'une part, et l'institut de sélection animale d'autre
part. Il convient d'ajouter au surplus qu'un établissement de
recherche est placé dans des conditions difficiles pour commer-
cialiser les produits résultant de ses recherches et qu' il n 'est pas
anormal qu'un partenaire industriel puisse prendre en charge cette
mission. Cette pratique est courante dans le secteur des semences
à l'institut national de la recherche agronomique et s'avère satis-
faisante pour les intéréts de la collectivité.

Bois et forêts (forêt deGascogne).

28411, — 28 avril 1976. — M. Madrelle expose à M. le ministre de
l'agriculture que la forêt de Gascogne couvrait dans le passé toutes
les demandes de l'industrie française en produits résineux. Aujour-
d'hui, la France — hier exportatrice — est devenue tributaire de
l'étranger à 80 p, 100 de ses besoins, ce qui est aberrant quand on
'tait l ' impor tance de la transformation de la résine dans l' industrie
chimique et pharmaceutique. Il faut inverser le sort dévolu à la
forêt de Gascogne et lui faire jouer un grand rôle dans l' économie
régionale et nationale. Aussi, il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre : 1' pour exiger dans l'immédiat que
le F. O. R. M . A. reconsidère de toute urgence le prix de référent'
1976 de la gemme en vue d'assurer aux producteurs un salaire et
un revenu décents et garantis; 2" pour qu ' un plan progressif de
véritable relance de la production française soit dressé, tendant à
plus long terme à couvrir tous les besoins nationaux; 3" pour que
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la production française des résineux so écoulée prioritairement avant
toutes importations : 4" que l 'Etat, avec l 'office national des forêts,
fasse des forêts domaniales le secteur pilote d 'un gemmage et d ' un
forestage modernes assurant le p)- 'n emploi et des condu .lens de
travail et de vie normales (auquel peut s'associer le secteur des
forêts communales) à une nouvelle génération de travailleurs fores-
tiers.

Réponse . — Depuis le début de. la campagne 1969-1970, un système
d'intervention du F . O, R. M. A. pour le soutien de la production
de la gemme a été appliqué à la satisfaction de toutes les parties
en cause. Toutefois, un ralentissement de l'activité de l' industrie
chimique conjugué à une braderie des prix pratiquée par certains
pays producteurs ont profondément détérioré le marché . Il en est
résulté un effondrement des cours mondiaux et par voie de consé-
quence du prix net de la gemme à la production . Compte tenu des
disponibilités du fonds de réserve constituées au cours des cam-
pagnes précédentes, cette situation a conduit le F . O. R. M. A. à
supporter_ un déficit de 8,7 millions de francs dans le cadre des
engagements souscrits. En raison des charges incompressibles que
sont les salaires des gemmeurs et les charges sociales, le prix de
référence de la campagne 1976-1977 a été fixé de telle sorte que le
montant des salaires soit maintenu . Mais en contrepartie, étant donné
la lourde charge qu' elle représente, l'intervention du F . O . R . M. A.
a dû étre olafonnée à huit millions de francs pour ladite campagne.
En prenant cette décision, le Gouvernement a chargé le préfet de
la région Aquitaine de présenter dans un délai de six mois des
propositions sur l 'avenir de la production de la gemme après concer-
tation avec l ' ensemble des administrations, collectivités locales, orga-
nisations professionnelles et établissements publics intéressés . Dès
qu ' elles seront déposées, ses conclusions feront l 'objet d'un examen
attentif . En ce qui concerne le rôle pilote qui pourrait être devolu
aux forets domaniales, il est précisé à l ' honorable parlementaire
que les forêts soumise : au régime forestier dont la gestion est
assurée par l 'office national des forêts ne représentent qu 'une faible
part, environ 10 p . 100, de la superficie totale du massif gascon,
qui est de l'ordre d'un million d'hectares . En outre, il s ' agit essen-
tielle'nent de forêts de dunes où les conditions écologiques diffé-
rent de celles du reste du massif. On ne peut donc étendre à
l'ensemble du massif forestier landais les méthodes de gestion de
la forêt littorale et l 'Office national des forêts ne dispose pas, en
conséquence. de possibilité d'action lui permettant d 'assurer en cette
matière un effet d ' entraînement.

Domaine public (affectation éventuelle
du terrain libéré par les services des eaux et forêts).

29582 . — 4 juin 1976 . — M. Villa ayant été informé du départ
des services des eaux et forêts des locaux qu'ils occupent entre
l'avenue Lowendal, l'avenue Bosquet et la rue Biccio, demande
à M. le ministre de l ' agriculture de lui indique ; si les locaux et le
terrain sur lesquels ils sont implantés appartiennent à la collecti-
vité publique, et s'il en est ainsi, quelle sera l 'affectation de ce
terrain, une fois les lieux libérés.

Réponse . — Le terrain et les bâtiments situés entre l ' avenue
Lowendal, l 'avenue Bosquet et la rue Biccio auxquels fait allusion
M . Villa dans sa question écrite, sont , effectivement des biens doma-
niaux affectés aux besoins des services de l'administration centrale
du ministère de l' agriculture (service des forêts) . Toutefois, , il n' est
pas dans les intentions de cette administration d ' abandoner le
bénéfice de cette affectation domaniale, ni de déplacer le service
des forêts .

DEFENSE

Anciens combattants (reconnaissance des services effectués par les
anciens membres des j : :mations supplétives d 'Afrique du Nord en
vue du bénéfice de l 'asstn,_•"ce-vieillesse).

28430. — 28 avril 1976. — M. F'che rappelle à M. le ministre
de la défense la note ministérielle 8 306 DEF/C4 du 6 mars 197:
concernant a la reconnaissance des services effectués par les anciens
membres des formations supplétives d 'Afrique du Nord s, en vue
de les faire bénéficier de l' assurance vieillesse et d ' un régime de
retraite complémentaire. De nombreux dossiers restent en souf-
france dans les services de la sécurité sociale, faute de pouvoir être
complétés par les intéressés . Il lui demande quelle mesure peut être
envisagée afin que soit appliquée de façon libérale la procédure
d' attestation sur l ' honneur prévue par la note ministérielle.

Réponse. — La note du 6 mars 1975 à laquelle fait allusion l'hono-
rable parlementaire s 'applique aux anciens supplétifs qui sont restés
dans l'armée ou qui sont devenus agents titulaires de l'Etat ou
des collectivités locales . Elle nu comporte pas le recours à l 'attes-
tation sur l 'honneur. Cette dernière procédure est admise, pour

ses ressortissants, par le régime général de la sécurité sociale, ainsi
que par l'institut ion de retraite complémentaire des agents non
titulaires de l 'Etat et des collectivités publiques ' (I. R. C. A. N.
T. E. C .).

Ministère de la défense (contenu du projet de réforme
du statut des techniciens d 'études et de fabrication).

28881 . — 12 mai 1976. — M. Chazalon rappelle à M. le ministre
de la défense qu'au cours de l 'examen, par le Sénat, des crédits
militaires pour 1976, le 25 novembre 1975, il a lui-même déclaré
qu ' une provision était inscrite au budget afin de permettre de
réaliser une réforme substantielle du statut des techniciens d 'études
et de fabrication, prévoyant, pour une grande partie de ces fonc-
tionnaires de la catégorie B, la possibilité d 'accéder à la catégorie A
de la fonction publique . Or, il semble qu'à l'heure actuelle le projet
de réforme du statut du corps des T . E. F. ne répond pas aux
promesses contenues dans ces déclarations. R lui demande de bien
vouloir indiquer s' il peut donner l'assurance que la réforme de ce
statut répondra aux engagements qui ont été pris.

Réponse.-- Les textes réformant le statut des techniciens d ' études
et de fabrications ont été publiés au Journal officiel du 10 avril 1976.
Ils créent notamment un corps de débouché en catégorie A, celui
des ingénieurs techniciens d 'études et de fabrications, et cela confor-
mément aux règles de la fonction publique. En trois ans, à l' issue
de la période transitoire de deux ans et de la première année de
recrutement normal, 2 520 T.E .F . ou contractuels de I à IV B au
moins, sur un total de 9000, auront ainsi été nommés dans le corps
des I.T .E. F., ce qui représente une proportion exceptionnellement
favorable dans la fonction publique. De surcroît, les T .E.F. de l'ar-
mement, qui constituent plus des trois quarts de l'effectif total,
conservent un débouché dans le corps militaire des ingénieurs des
études et techniques d' armement . D 'autre part, les techniciens
d'études et de fabrications qui demeureront dans ce corps d 'enca-
dretnent bénéficieront d'une pyramide aménagée pour améliorer le
déroulement de leur carrière . L'importance de la provision inscrite
au budget de 1976 (13,9 millions de francs) mesure la réalité de
l 'amélioration ainsi apportée dès cette année à la situation pécu-
niaire des agents concernés.

Officiers et sous-officiers (trop longs délais de paiement
des pensions de 'retraite).

29634. — 4 juin 1976 . — M. Delong appelle l'attention de
M. le ministre de la défense sur les incidences de la réforme
de la condition militaire sur le paiement des retraites . La pension
est calculée sur la solde de base et est fonction du nombre des
annuités avec un plafond d 'annuités . Du fait de la réforme, un
capitaine 4' échelon pris pour exemple devient 3' échelon avec
43 points de majoration avec un rappel de 180 francs (80 p. 100
de la solde de base) au 1" janvier 1976 et un rappel de 110 francs
au 1" juillet 1976, so't en année normale 290 francs . Or, pour les
retraités, le service des pensions est centralisé à La Rochelle.
Ce service n' aura pas la possibilité de déterminer en temps opportun
les nouveaux points d'indice et de les transmettre aux trésoriers
payeurs généraux. Il n ' est donc pas invraisemblable de penser que
le versement de ces augmentations soit retardé jusqu ' en fin d 'année,
délai beaucoup trop long et préjudiciable aux intéressés . M. J. Delong
demande donc à M. le ministre de la défense .ce qu'il envisage, en
accord avec son collègue de l ' économie, pour réduire ces délais.

Réponse . — Les pensions militaires de retraite vont, à la suite de
la réforme de la `condition militaire, faire l'objet, de la part du
service des pensions du ministère de l ' économie et des finances,
d'une révision indiciaire automatique intéressant plus de 400 000 dos-
siers. Cette révision sera accompagnée d ' un examen individuel des
dossiers par le service des pensions des armées pour établir, le cas
échéant, les nouveaux droits des intéressés . Cette double procédure
est nécessaire pour permettre aux retraités de bénéficier des nou-
veaux indices . Les services s' attacheront à un règlement aussi rapide
que possible mais qui nécessitera cependant un délai de plusieurs
mois en raison de son. importance . En tout état de cause, les mesures
p rendront effet rétroactif du 1^" janvier et du 1°" juillet 1976, confor-
mément à la loi.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE•MER

La Martinique (travailleurs sans emploi :
maintien des prestations familiales).

28524 . — 29 avril 1976. — M . Petit appelle l'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer sur
les difficultés auxquelles se heurte l'application dans les D . O. M.
et particulièrement à la Martinique, du décret n° 75-586 du 4 juil-
let 1975 tendant à maintenir aux travailleurs, involontairement prit
vés d'emploi, le bénéfice des prestations familiales . Une première
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difficulté réside dans la définition précise de ia notion de perte
involontaire d'emploi » . Il semble, par exemple, que les salariés
subissant une réduction momentanée de nombre d ' heures et astreints
à un chômage limité dans le temps, se verraient exclus du béné-
fice de ce décret . Tel serait le cas de tous les salariés agricoles
dont l'activité est généralement saisonnière. Il en serait de même
des femmes de service dans les cantines scolaires qui sont privées
d'emploi pendant les congés scolaires . Enfin, seraient également
exclus les ouvriers du bàtiment licenciés en fin de chantier et
réembauchés ultérieurement par le même employeur à l'ouverture
d'un nouveau chantier. Ii lui demande s'il ne conviendrait pas,
ainsi qu 'en serait sans doute d 'accord la caisse d'allocations fami-
liales de la Martinique, de déterminer pour chaque allocataire, en
début d 'année, la moyenne mensuelle garantie en fonctic du
nombre de journées d'activité de l'année précédente, de telle sorte
qu'une réduction d 'activité imprévisible ne puisse réduire le nombre
d'allocations journalières en dessous de cette moyenne garantie.
Cette solution représente une simplification administrative et abou-
tirait au maintien des prestations familiales aux travailleurs subis-
sant une réduction d'horaire momentanée, ce qui est bien l 'objectif
du décret. Elle n'aurait pas de grande imidence financière puisque
82 p . 100 des allocataires travaillent régilièrement plus de quinze
jours par mois.

Réponse . — Le décret n" 75-MG du 4 juillet 1975 qui a fixé les
conditions du maintien des prestations familiales aux travailleurs
involontairement privés d 'emploi vise expressément les seuls salariés
qui se trouvent en chômage total et pour lesquels, en application.
de l ' ancienne législation, le droit aux prestations familiales aurait
cessé d'être ouvert du fait de l'interruption complète de l ' activité
salariée . La mesure préconisée par l ' honorable parlementaire, qui
consisterait à déterminer en début d'année et pour chaque allo-
cataire la moyenne mensuelle garantie en fonction du nombre de
journées d'activité de l 'année précédente s ' apparente en fait au
système métropolitain d ' annualisation d ' ouverture des droits, et n ' est
pas compatible avec les dispositions du décret du 4 juillet 1975 . Il
conv ient d'attendre que l' application de ce décret ait reçu son
entier effet avant d ' envisager la mise en oeuvre évenu.elic d ' une
telle mesure . Toutefois, les difficultés signalées par l ' honorable
parlementaire et concernant les salariés ayant une activité intermit-
tente ont été aplanie par la circulaire n" 13 SS du 7 avril 1976 qui
orécise notamment que les travailleurs temporaires, saisonniers ou
à temps partiel qui justifient d' une activité intermittente auprès
d ' un même employeur ne doivent pas être à priori exclus du champ
d'application du décret . Le maintien du droit aux prestations fami-
liales est ouvert s'il y a effectivement rupture du contrat de travail,
ce qui sera le plus souvent le cas des travailleurs qui se trouvent
dans des situations signalées par l ' honorable parlementaire.
D est précisé à l' honorable parlementaire qu ' à l 'occasion de son
passage en Guadeloupe, le 22 mai dernier, le Président de la
République a annoncé que le délai minimum de temps de travail
exigé pour que les travailleurs involontairement privés d 'emploi
conservent leur droit aux prestations familiales serait ramené de
cent-cinquante jours à quatre-vingt-dix jours pour tenir compte de la
situation effective du travail dans les D. O . M . L 'application de cette
mesure est actuellement en préparation.

D. O . M .T. O. M . (extension à ces départements des dispositions
métropolitaines modifiant l'heure légale).

29848. — 12 juin 1976. — M. Sablé appelle l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux départements et territoires d 'outre-mer sur le
décret n" 75-866 du 19 septembre 1975 portant modification de l ' heure
légale française . Les excellents motifs qui l 'on inspiré s 'appliquent
plus valablement encore à la situation des départements dont il a
la charge : meilleur centrage de la vie sociale et professionnelle
par rapport au lever et au coucher du soleil ; amélioration de la
sécurité routière en fin de journée ; allongement du temps consa-
cré aux sports, aux loisirs et aux activités de plein air ; enfin, impor-
tante économie de consommation de l 'énergie électrique dont le
coût est lourdement ressenti par les populations . Il lui demande
s 'il ne croit pas utile d'en étendre l ' application dans les régions où
les lois et les moeurs étant sensiblement les mêmes, la nuit y
tombe plus vite qu'en France continentale,

ECONOMiE ET FINANCES

T .V.A . (fiscalité applicable aux laboratoires d 'analyses médicales
exploités sous forme de société).

24952. — 17 décembre 1975. — M . Sprauer expose à M . le ministre
de l ' économie et des finances que la réponse faite à sa question
écrite n" 16522 (Journal officiel, Débats A.N., du 8 octobre 1975,
p . 66351, qui fait connaître la nouvelle doctrine de l 'administration
au sujet du régime fiscal applicable en matière de taxe sur la valeur
ajoutée aux laboratoire., d ' analyses médicales exploités sous forme
de société, préoccupe les dirigeants de ces laboratoires pour les rai-
sons suivantes : 1" ils ne peuvent majorer les prix de leurs presta-
tions . qui sont fixés par les pouvoirs publics . .: (s le faisaient, cepen-
dant, leur clientèle serait perdue à brève échéance car la sécurité
sociale ne rembourserait pas aux assurés sociaux le montant de la
taxe sur la valeur ajoutée, qui serait à leur charge . En outre, la
valeur de la lettre-clé B étant fixée par arrêté ministé ;'i »1 . te mime.e
du contrôle des prix ne manquerait pas d 'intervenir ; 2" cette no,i-
velle doctrine crée sur le plan fiscal une inégalité flagrante entre
ces laboratoires et ceux constitués sous une forme juridique diffé-
rente ou exploités par une personne physique . Cette pénalisation
est contraire à la neutralité fiscale . Elle s' oppose à la lettre et à
l ' esprit de la loi n" 75-626 du 11 juillet 1975 relative aux labora-
toires d 'analyses de biologie médicale et à leurs directeurs et direc-
murs adjoint': . En effet, cette loi prévoit, sous réserve de satisfaire
à cal :aines obligations très strictes, la possibilité de constituer des
laboratoires d'analyses médicales indifféremment sous la forme de
sociétés anonymes ou de sociétés à responsabilité limitée ; 3° le fait
pour certains laboratoires d'être constitués ou transformés en socié-
tés anonymes ne constitue pas e une sp éculation sur le travail d 'au-
trui », la majorité d 'entre eux étant d'importance moyenne et r' em-
ploy'ant pas plus de personnel qu ' un laboratoire exploité par une
personne physique . Il lui demande, pour assurer la survie des labo-
ratoires en cause, de modifier d ' urgence sa doctrine ou de l 'assou-
plir en octroyant, par exemple, une réfaction sur la base imposable.
Le délai d'entrée en vigueur de cette mesure ne devrait-il pas d 'ail-
leurs être aligné sur celui prévu par l ' article 2 de la loi précitée
du 11 juillet 1975 . Enfin, à ce terme, il serait indispensable que les
laboratoires actuellement en société puissent bénéficier de condi-
tions particulières leur évitant de supporter des charges les condam-
nant irrémédiablement à disparaître. A ce terme, si certains diri-
geants de laboratoires actuellement en société étaient contraints par
application de la taxe sur la valeur ajoutée de dissoudre celle-ci, il
serait indispensable qu'ils bénéficient de conditions particulières leur
évitant des frais qu 'ils ne pourraient assumer.

Réponse. — La jurisprudence récemment établie par le Conseil
d ' Etat (affaires Elsa et Cogéfra des 20 février et 16 octobre 1974)
pose le principe de la commercialité des actes accomplis par des
sociétés anonymes et lui donne une portée générale . En revanche,
le caractère commercial des activités libérales exercées par d ' autres
personnes morales continue à dépendre des conditions d ' exercice de
l 'activité en cause, et, notamment dans les sociétés de personnes
ou à responsabilité limitée, il est fonction de la part de l ' importance
que les personnes physiques qui s' identifient à ces personnes morales
prennent aux travaux à caractère technique et intellectuel. Les socié-
tés anonymes assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée au titre-de
leur activité libérale bénéficieront, en contrepartie, des avantages
qui s 'attachent à la qualité d ' assujetti . C 'est ainsi que ces sociétés
pourront opérer la déduction ou obtenir le remboursement de la
taxe afférente aux biens et services nécessaires à leur activité
taxable . De plus, elles seront dispensées d ' acquitter la taxe sur
les salaires . Ces dispositions revêtent une grande importance pour
les laboratoires d'analyses qui, en général, emploient un personnel
hautement qualifié et utilisent tin matériel relativement coûteux . Les
dispositions de l ' article 2 de la loi n" 75-626 du 11 juillet 1975, qui
prévoient qu ' une société exploitant un laboratoire d ' analyses peut,
dans un délai de huit ans, se transformer en une société d 'une
autre forme, ne la contraignent pas à adopter la forme de société
civile professionnelle. Cependant, afin de tenir compte des difficul-
tés rencontrées dans la mise au point du décret portant application
de la loi du 29 novembre 1966 et qui permettra aux dirigeants de
laboratoire d 'analyses qui le souhaitent de transformer leur entre-
prise en société civile professionnelle, il a paru possible (le diffé-
rer, jusqu ' au 1^' janvier 1977, l ' assujettissement à la taxe sur la
valeur ajoutée des établissements exploités sous la forme de société
anonyme.

Réponse . — Dans la mesure où en 1977 l'heure légale métropo-
litaine sera à nouveau modifiée dans le méme sens que cette
année, l ' honorable parlementaire peut être assuré que l 'opportunité
d 'étendre cette mesure aux départements d ' outre-mer sera examinée
en tenant compte des considérations qu ' il a exposées dans sa
question et des nécessités qui découlent de l 'environnement géogra-
phique des départements d 'outre-mer.

Impôt sur le revenu (régime forfaitaire
et montant limite du chiffre d'affaires).

26309. — 14 février 1976. — M . Abadie attire l ' attention de M. le
ministre de l' économie et des finances sur la situation suivante :
tin contribuable imposé forfaitairement s'est vu taxé pour la période
1974-1975 sur u[1 chiffre d'affaires inférieur à 500000 francs pour
l 'année 1974, et supérieur à 500 000 francs pour l 'année 1975. Le
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chiffre d ' affaires déclaré par le contribuable au titre de l 'année 1973
se trouve inférieur à celui fixé par l'administration et en de. t u .s
du chiffre limite de 500000 francs . La question posée est la
suivante : dans le cas où ce contribuable effectuerait en 1976
(première année d'une nouvelle période biennale) un chiffre d'affai-
res supérieur au chiffre limite de 500000 francs, pourrait-il béné-
ficier du régime for faitaire pour cette seule année 1976 'première
année au dépassement réel,.

27754 . — 8 avril 1976. — M. Abadie attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur ta situation suivante
un contribuable imposé forfaitairement s'est vu taxé pour la période
biennale 1974-1975 sur des chiffres d'affaires inférieur à 500 000

francs pour l'année 1974 et supérieur à 500 000 francs pour l'année
1975 (deuxiéme année de la période biennale) . Le chiffre d'affaires
déclaré par le contribuable au titre de l'année 1975 se trouve
inférieur à celui fixé par l'administration et en dessous du chiffre
limite de 5(10000 francs . La question posée est la suivante : dans
le cas où ce contribuable effectuerait en 1976 (première année
d ' une nouvelle période biennale) un chiffre d'affaires supérieur au
chiffre limite de 500000 francs, peut-il bénéficier du régime forfai-
taire pour cette seule année )première année au dépassement réel!.
En fait, la question posée revient à demander à m . le ministre si
le chiffre d'affaires à prendre en considération pour déterminer
si le régime du forfait est applicable s'entend, comme il paraitrait
logique de le faire . celui réellement fait et déclaré (sur l ' im-
primé 951) par le contribuable 'sous réserve, bien entendu, qu' il soit
reconnu exact et accepté par l ' administration) ou la base forfaitaire
acceptée par les parties (administration et contribuable) lors de la
conclusion du précédent forfait.

Réponse . — Lorsque le forfait de la deuxième année de la période
biennale a été fixé en prévoyant le dépassement du chiffre d'affaires
limite et qu'en fait cette prévision ne s 'est pas réalisée, le régime
du forfait demeure applicable l'année suivante qui constitue la
première année d 'une nouvelle période biennale . Il n 'y a pas dans ce
cas de reconduction tacite ni . var suite, matière à dénonciation . tin
nouveau forfait doit être conclu en tout état de cause mais celui-ci,
conformément au premier alinéa de l'article 302 ter Ibis du code
général des impôts, n'est fixé que pour une année si le chiffre
d'affaires limite a été dépassé.

Finances publiques (perception de certaines tares parafiscales
sur le fondement des arrêtés du 12 décembre 1975).

26394. — 21 février 1976 . — M . Bayou appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les arrêtés en date du
12 décembre 1975 parus au Journal officiel du 23 décembre 1975,
fixant pour l 'année 1976 le taux des taxes parafiscales perçues au
profit de divers organismes interprofessionnels (vins du Beaujo-
lais ; vins d'Anjou et de Saumur ; vins de Bergerac ; vins de Bour-
gogne ; vins de Bourgogne et de Màcon ; vins des Côtes de Provence
vins des Côtes du Rhône ; vins de Gaillac ; vins du pays nantais ; vins
(le Touraine : vins doux naturels et vins de liqueur) . Il lui fait
observer que ces arrêtés sont intervenus alors que la loi de finan-
ces pour 1976 n ' était pas envore votée ni promulguée et sont fondés
sur l 'article 42 de la loi de finances pour 1975 . Or, cette disposition
n'est intervenue que pour autoriser la perception des taxes parafis-
cales dans le courant de l 'année 1975, et ne saurait être utilisée pour
la perception des taxes en 1976, dès lors que le Parlement, en vertu
de l'article 4 de la loi organique sur les lois de finances, doit auto-
riser chaque année la perception des taxes . Il apparaît dans ces
conditions que les arrêtés précités sont dépourvus de toute base
légale et, dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre quelles mesures il compte prendre pour les rappor-
ter et publier de nouveaux arrêtés conformes à la loi organique et
aux textes législatifs en viguet!r.

Réponse . — En vertu de l 'article 4 de l 'ordonnance du 2 jan-
vier 1959. le Parlement autor ise annuellemet la perception des
taxes parafiscales, mais comme le sait l ' honorable parlementaire,
l'établissement de celles-ci ainsi que la fixation de leur taux relèvent
par contre du domaine réglementaire, Ces deux dernières dispositions
sont d'ailleurs reprises par le décret n" 61-930 du 24 août 1961, pris
en application des dispositions de la loi organique . La procéclure
retenue par le Gouvernement a été conforme à ces dispositions:
l'autorisation de percevoir les taxes en cause a bien été donnée
par la loi de finances pour 1976 et l 'augmentation de leur taux a
été décidée, par la voie réglementaire, à compter du 1" janvier 1970.
Ces nouveaux taux, qui ne pouvaient être inscrits dans le projet
de loi de finances pour 1976 puisque celui-ci a été déposé devant
le Parlement avant que la décision de majoration ait été prise,
figureront dans le projet de loi de finances pour 1977. En outre,
la référence à la loi de finances pour 1975 parmi les visas de•s
arrêtés publiée était bien la seule possible puisque, à la date de
publication de ces textes, la loi de finances pour 1976 n ' était encore,
comme le fait remarquer l'honorable parlementaire, ni votée ni

promulguée . II convient de préciser par ailleurs que cette décision
de relèvement de taxes, annoncée par le Gouvernement au cours
de la séance du Sénat du 10 décembre dernier, n'a fait l'objet
d 'aucune observation émanant des membres de cette assemblée . Sur
le plan économique, elle répondait aux voeux ex p rimés à diverses
reprises par le Parlement et, à ce sujet, l 'honorable parlementaire
pourra notamment se référer aux débats de l 'Assemblée nationale
'deuxième séance du 20 novembre 1973, pages 6111 et suivantes du
Journal officiel — Débats parlementaires), au cours desquels les
élus ont montré leur intérêt pour les problèmes des comités inter-
professionnels viticoles financés par des taxes parafiscales.

Impôt sur le revenu
(régime fiscal applicable aux ménages de personnes handicapées).

26946. — 6 mars 1976 . — M. Besson appelle l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le régime fiscal appli-
cable aux ménages de personnes handicapées, en matière d'impôt
sur le revenu . Il lui rappelle en particulier la déclaration de M . le
secrétaire d' Etat à l' action sociale, à la tribune de l ' Assemblée natio-
nale . le 15 mai 1975 (Journal officiel des débats, p. 2736i, déclara-
tion dans laquelle il avait indiqué que son collègue des finances
avait " l' intention de saisir le Parlement, à la session d 'automne, des
dispositions applicables clés 1976 e . Or la loi de finances votée pour
1976 ne résout pas du tout ce problème précis puisque un couple
de personnes handicapées n'a toujours pas droit à trois parts comme
deux personnes handicapées célibataires . Il lui demande dans quels
délais le Gouvernement prendra les dispositions nécessaires pour
concrétiser les intentions qu' il avait annoncées.

Réponse . — La mesure suggérée dans la question posée a fait
effectivement l'objet d ' un examen attentif à plusieurs reprises et
notamment à l ' occasion de la préparation de la dernière loi de
finances. mais il est apparu en définitive qu'elle ne pouvait être
retenue. En effet les dispositions accordant une demi-part supplé-
mentaire aux invalides seuls ainsi qu'aux foyers dans lesquels
chaque époux est gravement invalide dérogent au principe selon
lequel seules la situation et les charges de famille doivent être
prises en considération pour la détermination du nombre de parts.
Aussi celte exception doit-elle rester limitée aux handicapés qui
sont le plus durement touchés tant sur le plan moral que matériel.
Il n'est pas possible d ' en étendre davantage la portée sans remettre
en cause la cohérence du système du quotient familial et par
suite, l'économie même de l'impôt sur le revenu . Les pouvoirs
publics ne sont pas insensibles pour autant aux difficultés que
peuvent rencontrer les contribuables handicapés, mais ils ont dù
pour les raisons qui précédent, rechercher une solution sur un plan
autre que celui du quotient familial . Dans cet esprit, l 'article 2-III
de la loi de finances pour 1976 a relevé de 22 p . 100 les limites
d'application et le montant des abattements spécifiques prévus en
faveur des personnes infirmes. Ainsi, les foyers dans lesquels les
deux conjoints sont invalides bénéficient d 'une réduction de
5 600 francs de la hase de leur impôt si leur revenu imposable
ne dépasse pas 17 000 francs ; une déduction de 2 800 francs leur
est accordée si leur revenu global est compris entre 17 000 francs
et 28 000 francs . Ces dispositions constituent un complément impor-
tant aux mesures prises par ailleurs sur le plan social.

Impôt sur le revenu (régime fiscal d' un fleuriste détaillant
exploitant un terrain affecté eu partie à la culture florale).

27169 . — 20 mars 1976. — M. Valbrun expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances le cas d ' un fleuriste détaillant imposé
suivant le régime du forfait qui possède un terrain de 1 000 mètres
carrés environ affecté pour moitié à usage de jardin et pour le
restant à la culture florale . 11 lui demande suivant quel régime
doit être imposé ce commerçant : 1" pour la revente des fleurs
cultivées ; 2" si, dans le cas où la culture était effectuée par un
particulier non commerçant, il existe une limite de superficie
maximale permettant de considérer qu 'une telle activité est une
a activité d 'agrément n non assujettie à l 'impôt.

Réponse. — 1" Si le contribuable visé dans la question vend dans
son magasin de fleuriste détaillant tout ou partie de sa production
florale, le bénéfice commercial qui se rattache exclusiment aux
opérations réalisées dans ce magasin est déterminé en retenant,
sous réserve du droit de contrôle de l 'administration, les produits
tirés de l 'exploitation agricole pour une valeur calculée forfaitai-
rement d 'après le cours moyen des produits analogues dans la
région Les profits dégagés dans le cadre de l 'exploitation agricole
demeurent normalement taxables au titre des bénéfices agricoles.
Toutefois, si comme il semble, cette exploitation constitue une simple
extension de l ' activité commerciale, l 'ensemble des profits doit,
conformément aux dispositions de l 'article 155 du code général des
impôts, être assujetti à l ' impôt dans la catégorie des bénéfices
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industriels et commerciaux . 2" Aux termes de l ' article 63 du code
général des impôts, les revenus tirés de l 'exploitation de biens
ruraux sont imposables dans la catégorie des bénéfices agricoles.
Ces dispositions s'appliquent quelle que soit la superficie de la
propriété exploitée . Une exonération a toutefois été admise au
profit du . revenu résultant de la culture des jardins de moins
de cinq ares attenant à un immeuble bâti et appartenant au méme
propriétaire que le sol de cet Immeuble, dont ils constituent une
dépendance immédiate et indispensable.

Impôt sur le remue (relèvement des montants limites uunuels
de T. V. A . autorisant les remises un attéuuutrons).

27732. — 7 avril 1976 . — M . Lernard-Reymond expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que les chiffres limites
fixés par l 'article 2 du décret n" 72 . 1123 du 20 décembre 1972 per .
mettant aux redevables forfaitaires de bénéficier soit d ' une remise
complète de la T. V . A ., soit d 'une atténuation de l ' imposition n' ont
pas été modifiés depuis leur application au 1" janvier 1973 . Depuis
cette date le montant annuel de la T, V . A. normalement due ne
doit pas excéder 1 350 francs pour bénéficier de la franchise,
5 400 francs pour la décote générale, et 13 500 francs pour la décote
spéciale . Il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable, compte
tenu de l'évolution du coût de la vie au cours des trois dernières
années, de réévaluer ces chiffres limites permettant ainsi d 'alléger
les charges de nombreux petits contribuables.

Réponse. — Un relèvement des chiffres limites de la franchise,
de la décote générale et de la décote spéciale ne peut être envisagé.
E t effet, la franchise et la décote constituent des avantages fiscaux
très dérogatoires au droit commun de la taxe sur la valeur ajoutée,
et qui s'avèrent, au surplus, beaucoup plus importants que les
avantages de même nature que nos partenaires de la Communauté
économique européenne accordent à leurs petites entreprises . En
outre, un relèvement plus important du plafond de la décote spéciale
aurait pour conséquence d ' étendre l'application du taux intermédiaire
de 17,6 p . 100 à de nouvelles entreprises artisanales aux dimensions
parfois très proches de celles d'entreprises industrielles dont l 'acti-
vité ne justifie pas l ' inscription au répertoire des métiers.

raques : compte courant à vue.

27904. — 14 avril 1976. — M . Daillet expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que le projet tendant à imposer aux
clients des banques le paiement d 'une redevance pour la tenue
de leur compte courant à vue apparaît comme l 'un des moyens
pennettant de faire supporter par les usagers les investissements
que réalisent les établissements bancaires et qui sont la meilleure
preuve de leurs bénéfices . Il s' étonne que son département envi-
sage ainsi d' isoler les frais de traitement d'un chèque de l ' ensemble
des opérations bancaires — opérations dont il est évident qu ' elles
procurent, ce qui est normal, des profits . Il lui demande pour quelle
raison i1 serait env isagé aie demander aux Français, qui, pour la
plupart, sort titulaires l ' un compte à vue, une redevance tendant
à accroître encore les profits bancaires et si la rémunération que
ces établissements financiers trouvent dans les services qu' ils
rendent à leurs clients ne lui parait pas suffisante .
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Réponse, — Comme le sait l' honorable parlementaire, la gestion
des comptes de la clientèle privée et les services qui y corres-
pondent sont actuellement rendus â"ataitement par les établisse-
ments bancaires français, à la différence oe la pratique de nombreux
pays étrangers . Le coût de ces services, qui constitue une charge
d ' exploitation pour les banques, a fortement augmenté ces dernières
années sous l ' effet de la très rapide progression du nombre des
comptes ouverts et du volume des opérations tr :,,tées en faveur
et à la demande de la clientèle. Actuellement, en l ' absence de toute
prise en charge par les déposants, le coût de la gestion des
comptes de chèques est couvert uniquement par tes intérêts et
commissions payés par les seuls emprunteurs . Il parait légitime,
dans un souci de bonne gestion et afin de respecter l ' équité entre
les déposants et les emprunteurs, qu ' une partie de ce coût soit
mise à la charge des bénéficiaires de ces services, ce qui permet-
trait d 'alléger la charge globale supportée par les emprunteurs.
Les conditions de banque étant libres, le Gouvernemenit n 'a pas
à intervenir dans ce domaine. Toutefois, il veillera à ce que les
mesur es que pourraient prendre les banquiers n 'entraînent pas
d'incidence sur le niveau général des prix des prestations bancaires.

Electricité de France (exonération de T .V . A . sur la première tranche
de consommation des abonnés non industriels).

28237. — 22 avril 1976. — M. Ducoloné appelle l ' attention de
M. le ministre de l'cconomie et des finances au sujet des taxes
frappant la consommation électrique de la clientèle domestique,
agricole et artisanale . 11 lui semble que devant les difficultés que

connaissent les chômeurs et les personnes figées aux ressources
modestes, la consommation concernant la première tranche des
abonnés dont la puissance souscrite est égale ou inférieure à
trois kilowattheures devrait êt re exonérée de la taxe sur la valeur
ajoutée. Le taux est actuellement de 17,6 p . 100. Pour les abonnés
dont la puissance souscrite est un kilowattheure, la première
tranche , représente douze kilowattheures par mois, au prix de
43,67 centimes hors taxe avant le 1^' mars 1976 et de 48 .47 cen-
times, hors taxe, depuis le 1" mars 1976 . Pour les abonnés dont
la puissance souscrite est de trois kilowattheures, la première
tranche représente trente kilowattheures par mois, au prix de
48,99 centimes hors taxe avant le 1" mars 1976 et de 51,45 centimes,
hors taxe, depuis le 1" mars 1976 . Une telle mesure constituerait
une aide appréciable pour toutes les familles victimes de l 'aggrava-
tion de la crise. Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
en ce sens.

Réponse . — Le Gouvernement, très conscient les difficultés
financières qu 'éprouvent certaines catégories de personnes aux
ressources modestes a pris ou a incité les partenaires sociaux à
prendre de nombreuses mesures en leur faveur. En effet, la mise
en oeuvre d'une aide aux personnes socialement dignes d ' intérêt
relève de moyens autres que la fiscalité indirecte qui s ' avère juridi-
quement et techniquement mal adaptée . C ' est ainsi qu 'une exonéra-
tion partielle de la taxe sur la valeur ajoutée applicable à la
fourniture d ' électricité aux personnes âgées ou sans emploi nécessi-
terait le recours à des moyens hors de proportion avec l 'avantage
susceptible d 'être accordé de cette manière.

Hôpitaux (ivaioration des taux d'hospitalisation
des établissements de soins privés).

28336 . — 24 avril 1976 . — M . Chinaud expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que les établissements de soins
privés devaient obtenir depuis longtemps déjà une majoration de
leurs tarifs d ' hospitalisation afin de mettre ceux-ci en rapport
avec l ' augmentation générale des prix et des services . Il lui sou-
ligne que selon les informations provenant des diverses adminis-
trations de tutelle, cette majoration devait d ' abord intervenir à
compter du 1'' janv ier 1976, puis aurait été décidée pour la date
du 1" avril dernier . Il lui fait par de l 'étonnement des directeurs
des établissements intéressés en constatant qu'à ce jour aucune
réunion interministérielle n'est envisagée à ce sujet et lui demande
s ' il n'estime pas indispensable que les nouveaux tarifs soient fixés
très rapidement afin que les quelque 2000 établissements concernés
puissent accorder à leurs personnels ' hospitaliers une majoration
de salaires dont a bénéficié l 'ensemble des salariés des autres
professions.

Réponse . — En 1975, les établissements de soins privés ont été
autorisés à augmenter leurs tarifs de 13 p. 100 en moyenne à
compter du 1" avril . Ils ont ensuite obtenu, au 1" octobre 1975,
une majoration complémentaire de prix de 5 p . 100 sous réserve
qu'aucune nouvelle hausse n 'intervienne avant le 1"' avril 1976.
C'est donc tout à fait normalement que la décision a été prise
récemment d'autoriser, à partir du 1" avril dernier, une majora-
tion annuelle des tarifs d ' un taux de 10,4 p. 100.

Impôt sur le revenu (exonération pour les jeunes
qui s'orientent vers les métiers manuels jusqu 'à vingt et un ans).

28364 . — 24 avril 1976 . — Mme Crépie demande à M . le ministre
de l'économie et des finances st, dans le cadre de la politique de
revalorisation du travail manuel, il ne serait pas possible d 'exonérer
d ' impôt sur le revenu, jusqu ' à l 'âge de vingt et un ans, les jeunes
qui acceptent de s' orienter vers des métiers manuels pénibles.

Réponse . — La mesure suggérée par l' honorable parlementaire
serait contraire au principe d'égalité de tous les citoyens devant
l'impôt.. Ce n'est pas lo rs du paiement de l'impôt que la pénibilité
du travail doit être prise en compte, mais lors de la fixation de la
rémunération.

Rapatriés (statut et avenir du personnel de l 'Agence nationale
pour l 'indemnisation des Français d ' outre-nier.)

28422. — 28 avril 1976. — M. Chevènemont appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur la situation du peu
sonnet de l'Agence nationale pour l'indemnisation des Français
d ' outre-mer (A . N. I. F. O . M .) . Cet établissement public créé par la loi
du 15 juillet 1970 doit, en principe, cesser ses activités en 1981,
date à laquelle tous les rapatriés devront avoir été indemnisés . Or
ce service public emploie plus de 900 personnes, pour la plupart
contractuels ou vacataires, qui seront alors mises au chômage . Face
à cette situation, le personnel a demandé à être titularisé soit par la
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création d 'un corps nouveau de fonctionnaires, soit par le rattache- sentant .

	

L 'extension
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aux cas

	

visés

	

amènerait

	

les
ment à un corps déjà existant, avec maintien des avantages acquis. entreprises

	

concernée., à abandonner un système

	

équitable

	

pour
La direction générale de l'agence ayant indiqué qu 'un dossier était adopter un régime sans doute plus avantageux tour les intéressés
actuellement à l' étude sur ce probli'me au ministère de l 'économie mais accroissant les charges de distribution, tout en se situant cette
et des finances, il lui demande : 1"

	

si cette information est exacte ; fois

	

selon

	

les

	

critéres de u administration sans conteste en dehors
2" selon quelle procédure les représentants du personnel participe- du champ d 'application de la taxe.
ront aux négociations ; 3" quel est le calendrier retenu pour résoudre
cette question qui concerne plusieurs centaines de travailleurs . Réponse. — Il ne

	

pourrait être pris parti sur le cas particulier
qui
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à

	

l'origine

	

de
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question

	

posée

	

par l'honorable
Réponse. — Ainsi que l ' indique lui-mètre l'honorable parlementaire,

l 'agence nationale pour l 'indemnisation des Français d ' outre-mer
(A.N .I .F .O .M .i doit cesser ses activités en 1981 . Les craintes qu'il
exprime de mise au chômage s des personnels employés par cet
établissement ne présentent donc aucun caractère d 'actualité. Mais le
ministre de l'économie et des finances est, comme ses collègues
intéressés, très conscient de la nécessité de faciliter dans toute la
mesure du possible le reclassement de ces personnels pendant
les cinq années à venir. L 'assurance en a d 'ailleurs été donnée
dès le mois de juin 1975 aux représentants du personnel, auxquels
les orientations envisagées pour mener à bien, dans les meilleures
conditions, ces reclassements seront bien entendu communiquées.

Taire professionnelle (bénéfice de la réduction de moitié des taxes
d'imposition eu faveur des artisans redevables de la taxe pour
frais de chambre des métiers).

28503 . — 29 avril 1976 . — M . Bardo) attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur l'application des dispo-
sitions de la loi n" 754)78 du 29 juillet 1975 sur la taxe profes-
sionnelle . Cette loi précise que les artisans employant moins de
trois salariés bénéficient d ' une réduction de la moitié des bases
d 'imposition . Le décret d ' application en date du 23 octobre 1975
exprime dans son article 1" gue ces dispositions concernent les
chefs d 'entreprises tenus de s' inscrire au répertoire des métiers A.
Or une instruction de la direction générale des impôts du 14 jan-
vier dernier semble exclure du bénéfice de ces dispositions les
bouchers, charcutiers, boulangers, pâtissiers, traiteurs et confi-
seurs, en affirmant que « l 'activité commerciale représente un
caractère prépondérant dans leur activité, ce qui ne s ' appuie
sur aucun texte valide et est contraire à la réalité actuelle . Il lui
demande de fournir les explications nécessaires sur l ' interprétation
de ces textes par l ' administration et la ligne de copduite qu'elle
entend suivre à l ' avenir pour assurer à ces catégories, menacées
par les difficultés économiques, l'équité fiscale et leur assurer le
bénéfice des dispositions fiscales auxquelles elles ont droit.

Réponse. — L'instruction d'a p plication est conforme aux indications
qui avaient été données à l ' Assemblée nationale lors du vote de
l 'article 3 du projet appelé à devenir la loi du 29 juillet 1975
J . O . A. N ., juin 1975, p. 4007) . Les chiffrages de transferts de
charge transmis aux commissions parlementaires par le Gouverne-
ment avaient été établis en conséquence . Cette solution est égale-
ment conforme au précédent de la patente : suivant une jurispru-
dence constamment confirmée -par le Conseil d'Etat, et qui conserve
toute sa valeur, l ' e :onération prévue pour les artisans ne s 'applique
pas à ceux d 'entre eux qui exercent une activité de commerce de
détail . Il convient de remarquer, à ce sujet, que la part de la rému-
nération du travail )bénéfice, salaires versés, cotisations personnelles
et patronales de sécurité sociale) dans le chiffre d 'affaires des pro-
fessions citées par l ' honorable parlementaire est largement infé-
rieure à 50 p . 100 . Les intéressés n ' en seront pas désavantagés
pour autant par rapport aux autres artisans . Les enquêtes effectuées
ont en effet montré que la réforme réduisait leurs bases d ' impo-
sition de près de 60 p . 100 par rapport à la moyenne des contri-
buables (au terme de la période transitoire prévue par l ' article 10
de la loi du 29 juillet 1975) . 11 n'était pas possible d ' aller au-delà
de ces dispositions très libérales, sans mettre en difficulté les petites
communes et les communes résidentielles, dont la matière imposable
à la taxe professionnelle est constituée principalement de commerces
de détail.

Représentants rte commerce (taxation de leurs véhicules).

28879. — 12 mai 1976 . — M . Cousin constate que la réponse inscrite
au Journal officiel (Débats parlementaires du 9 avril 19761 à sa
question écrite n` 26153 du 7 février 1976 ne précise pas clairement
la position de l 'administration vis-à-vis du cas particulier des repré-
sentants de commerce . II fait en effet observer à M. le ministre de
l 'économie et des finances que la prise en charge par l 'employeur
d ' une fraction forfaitaire de frais fixes et d 'assurance du véhicule
des représentants de commerce est plus juste. qu ' un remboursement
kilométrique incluant ces mêmes frais vu le kilométrage la plu-
part du temps très important accompli annuellement par le repré-

parlementaire que si, par l'indication de 1 . ou des sociétés concer-
nées, l'administration était mise en mes_ re de faire procéder à
une enquête.

Taxe professionnelle (réduction de la base d'imposition pour les
artisans redevables de la taxe pour frais de chambre des
-i étiers).

28947 . — 12 mai 1976 . — M. Chazalon attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur l'interprétation à laquelle
donnent lieu, de la part de l ' administration fiscale, les dispositions
de l' article 3-II de la Ici n" 75 .678 du 29 juillet 1975, supprimant
la patente et instituant une taxe professionnelle . Dans une instruc-
tion à la direction générale des impôts, en date du 14 janvier 1976,
il est précisé que «la réduction de la moitié des bases d 'imposition
prévue en faveur des artisans employant moins de trois salariés,
qui effectuent principalement des travaux de fabrication, de trans-
formation, de réparation ou de prestations de services, n 'est pas
applicable aux redevables de la taxe pour frais de chambre de
métiers dont l'activité commerciale représente un caractère prépon-
dérant (bouchers, charcutiers, boulangers, pâtissiers, traiteurs et
confiseurs) , . Il était cependant indiqué dans le décret d 'application
du 23 octobre 1975, article l' que «les dispositions du II de l 'arti-
cle 3 de la loi du 29 juillet 1975 concernent les chefs d'entreprises
tenus de s' inscrire au répertoire des métiers s . Il est donc surprenant
que l'instruction citée ci-dessus introduise des restrictions dans
l 'application de ces dispositions, alors que les métiers dont il s 'agit
relèvent incontestablement de la transformation, et que de toute
évidence les professionnels de ces métiers ne pourraient vivre uni-
quement de la revente en l'état. Les activités concernées forment,
à l 'intérieur des chambres de métiers, la première catégorie . Il lui
demande s ' il n ' estime pas devoir revenir sur l'interprétation contenue
dans l' instruction de la direction générale des impôts citée ci-dessus.

Réponse . — L 'instruction d 'application est conforme aux indica-
tions qui avaient été données à l'Assemblée nationale lors du
vote de l ' article 3 du projet appelé à devenir la loi du 29 juil-
let 1975 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale, juin 1975,
p. 4007) . Les chiffrages de transferts de charge transmis aux
commissions parlementaires par le Gouvernement avaient été éta-
blis en conséquence . Cette solution est également conforme au
précédent de la patente : suivant e:ne jurisprudence constamment
confirmée par le Conseil d ' Etat, et qui conserve toute sa valeur,
l' exonération prévue pour les artisans ne s 'applique pas à ceux
d 'entre eux qui exercent une activité de commerce de détail.
II convient de remarquer à ce sujet que la part de la rémunération
du travail (bénéfice, salaires versés, cotisations personnelles et
patronales de sécurité sociale) dans le chiffre d'affaires des pro-
fessions citées par l'honorable parlementaire est largement infé-
rieure à 50 p . 100. Les intéressés n ' en seront pas désavantagés
pour autant par rapport aux autres artisans . Les enquêtes effec-
tuées ont en effet montré que la réforme réduisait leurs bases
d'imposition de près de 60 p . 100 par rapport à la moyenne des
contribuables (au terme de la période transitoire prévue par
l'article 10 de la loi du 29 juillet 19751, 11 n 'était pas possible
d'aller au-delà de ces dispositions très libérales sans mettre en
difficulté les petites communes et les communes résidentielles,
dont la matière imposable à la taxe professionnelle est constituée
principalement de commerce de détail.

Taxe professionnelle (bénéfice de la réduction de moitié des
bases d'imposition en faveur ries artisans redevables de la
taxe pour frais de chambre des métiers).

28995. — 14 mai 1976. — M. Pranchère attire j 'attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur l ' application des
dispositions de la loi n" 75-678 du 29 juillet 1975 sur la taxe pro-
fessionnelle . Cette loi précise que les artisans employant moins
de trois salariés bénéficient d'une réduction de la moitié des bases
d'imposition . Le décret d 'application en date du 23 octobre 1975
exprime, dans son article 1^', que ces dispositions « concernent
les chefs d'entreprises tenus de s'inscrire au répertoire des
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métiers » . Or une instruction de la direction génitale des impôts
du 14 janvier 1976 semble exclure du bénéfice de ces dispositions
les bouchers, charcutiers, boulangers, pâtissiers, traiteurs et confi-
seurs en affirmant que e l'activité commerciale représente un
caractère prépondérant x dans leur activité, ce qui ne s 'appuie
sur aucun texte valide et est contraire à la réalité actuelle . 11
lui demande de fournir les explications nécessaires sur l 'inter-
prétation de ces textes par l' administration et la ligne de conduite
qu ' elle entend suivre à l ' avenir pour assurer à ces catégories,
menacées par les difficultés économiques, l'équité fiscale et leur
assurer le bénéfice des dispositions dscales auxquelles elles ont
droit.

Réponse . — L'instruction d'application est conforme aux indica-
tions qui avaient été données à l' Assemblée nationale lors du vote
de l' article 3 du projet appelé à devenir la loi du 29 juillet 1975
)Journal officiel, Débats Assemblée nationale, juin 1975, p . 4007).
Les chiffrages de transferts de charge transmis aux commissions
parlementaires par le Gouvernement avaient été établis en consé-
quence. Cette solution est également conforme au précédent de
la patente : suivant une jurisprudence constamment confirmée
par le Conseil d'Etat et qui conserve toute sa valeur, l ' exonération
prévue par les artisans ne s ' applique pas à ceux d' entre eux
qui exercent une activité de commerce de détail . Il convient de
remarquer à ce sujet que la part de rémunération du travail
bénéfice, salaires versés, cotisations personnelles et patronales de

sécurité sociale', dans le chiffre d ' affaires des professions citées
par l' honorable parlementaire, est largement inférieure à St p . 100.
Les intéressés n 'en seront pas désavantagés pour aut int par
rapport aux autres artisans. Les enquêtes effectuées ont en effet
montré que la réforme réduisait leurs bases d'imposition de près
de 60 p . 100 par rapport à la moyenne des contribuables au terme
de la période transitoire prévue par l'article 10 de s loi du
29 juillet 1975) . Il n 'était pas possible d 'aller au-del, de ces
dispositions très libérales sans mettre en difficulté les petites
communes et les communes résidentielles, dont la matière impo-
sable à la taxe professionnelle est constituée principalement de
commerces de détail.

EQUIPEMENT

Urbanisme
(extension de ta durée de validité des certificats d 'urbanisme),

27237. — 27 mars 1976 . — M. Borde attire l 'attention de M . le
ministre de l 'équipement sur ce qui parait être devenu l 'inadaptation
des certificats d'urbanisme . Ceux-ci en effet valables pour une durée ,
de 6 mois ne garantissent pas le futur constructeur d ' une maison
à implanter sur son terrain récemment acquis . Cette validité ne
permet souvent même pas de réaliser les conditions de la construc-
tion que nécessitent toutes les démarches administratives et finan-
cières . Les conséquences sont aggravées lorsque la construction doit
intervenir plusieurs années après l'acquisition du terrain, car les
S. D . A . U., les P.O.S ., les règlements modifient les surfaces, les
façades, etc. et modifient la nature des terrains qui, de construc-
tibles deviennent inconstructibles . Il lui demande en conséquence de
vouloir bien examiner cette question et prendre des décisions modi-
ficatives qui garantissent au-delà des 6 mois l 'acheteur ' d' un terrain,
notamment le petit propriétaire, qui acquiert en vue de construire.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
soulève le problème de la durée de validité des certificats d ' urba-
nisme . A ce sujet il ne doit pas être perdu de vue tout d'abord
que l'article L .410-1 du code de l 'urbanisme stipule que les
dispositions mentionnées par un certificat d'urbanisme déclarant
un terrain constructible ne peuvent être remises en cause si la
demande de permis de construire est présentée dans le délai de
six mois à compter de la délivrance dudit certificat . De plus, dans
certains cas, ce délai peut être majoré (art . R.410.14 du code de
l ' urbanisme) et porté même exceptionnellement à un an. Si l 'on
considère en outre que le futur constructeur bénéficie également
du délai d'instruction de sa demande de permis de construire qui
peut s ' échelonner entre trois et cinq mois et du délai de validité
du permis accordé qui est d'un an, il peut donc s'écouler près
de deux ans entre la délivrance d 'un certificat d ' urbanisme et la
date à laquelle les travaux devront être entrepris, étant observé,
au surplus, qu'un permis de construire peut toujours être prorogé,
dans la mesure évidemment où les dispositions d ' urbanisme n 'ont
pas varié entre temps. Il apparaît enfin que les cas où la
constructibilité d 'un terrain peut se trouver ainsi remise en cause
sont, au demeurant, assez rares et qu'ils le seront de . plus en plus
à mesure que les plans d ' occupation des sols seront rendus publics
ou approuvés . En effet, au-delà de ses objectifs d' aménagement,
le plan d ' occupation des sols doit aboutir à une définition du droit
applicable au terrain, plus objective, plus certaine et plus stable
et apporter aux usagers des garanties nouvelles qu'il est difficile
de leur assurer pendant la période d'élaboration des plans .

Logement (statistiques sur les occupants de logements
inconfortables à Tours (Indre-et-Loire)).

27673 . — 7 avril 1976. — M. Lemoine demande à M . le ministre de
l 'équipement de bien vouloir lui indiquer quelle est à Tours (37):
1° la part de logements inconfortables par tranche de revenu
(0 à 10 0000, 10 000 à 15 000, 15 000 à 20 000, 20 000 à 30 000, 30000 à
40 000, 40 000 à 60 000, 60 000 à 80 000, plus de 80 000 francs) . ; 2° la
proportion de ménages occupant un logement sans confort selon
la catégorie socio-professionnelle de leur chef (agriculteur exploitant,
salarié agricole, patron de l 'industrie et du commerce, profession
libérale ou cadre supérieur, cadre moyen, employé, ouvrier, person-
nel de service, autre actif, personne non active) ; 3" suivant l'âge de
leur chef (de soixante-quatre à soixante-quatorze ans ; plus de
soixante-quatorze ans), le pourcentage de ménages occupant un loge-
ment inconfortable.

Réponse. — Aucune information n'existe sur les caractéristiques
des logements occupés par les ménages, selon la tranche de revenu
de ces ménages . Par contre, des informations sur le confort des
logements croisées avec la catégorie socio-professionnelle du chef
de ménage ou l' âge de ce chef de ménage peuvent être tirées
des recensements de la population effectués par l'I. N . S . E. E.
Les résultats issus du recensement de 1968 peuvent être obtenus,
pour la ville de Tours, auprès de l'observatoire économique régional
d:Orléans (dépendant de l' I. N . S . E. E.). Mais ces informations sont
déjà très anciennes ; des renseignements plus récents seront bientôt
disponibles à partir du recensement de la population de 1975.
Les résultats du sondage au cinquième doivent être rendus publics
au cours du troisième trimestre de 1976, les résultats de l'exploi-
tation exhaustive au cours du premier trimestre de 1977.

Logement (statistiques sur les conditions d'habitat
à Tours [Indre-et-Loirej).

27674. — 7 avril 1976. — M. Lemoine demande à M. le ministre de
l'équipement de bien vouloir lui indiquer quelle est à Tours (37)
la répartition des résidences principales selon le confort (sans
eau, eau seulement), eau w: c ., sans installations sanitaires (douche
ou petite baignoire) ; installations sanitaires sans w .-c. ; w .-c .,
installations sanitaires sans chauffage central dans le logement
(collectif ou individuel) ; w .-c ., installations sanitaires et chauffage
central ; w : c., grande baignoire, sans chauffage central ; w .-c .,
grande baignoire avec chauffage central.

Réponse . — Comme pour la question n " 27673, les informations
demandées peuvent être tirées des recensements de la population
effectués périodiquement par l'I . N. S. E. E. Les résultats déjà
anciens, du recensement de 1968, sont disponibles à l'I . N . S. E . E.
Ceux issus du recensement de 1975 seront publiés à la fin de 1976
et au début de 1977.

Logement (statistiques sur la répartition des logements
à Tours flndre-et-Loire]).

27675 . — 7 avril 1976. — M . Lemoine demande à M. le ministre de
l'équipement de lui indiquer quelle est à Tours (37), la répartition
des logements selon le degré de peuplement (surpeuplement accentué,
surpeuplement modéré, peuplement normal, sous-peuplement modéré,
svous-peuplement accentué) .

	

-

Réponse. — Comme pour la question n° 27673, les informations
demandées peuvent être tirées des recensements de la population
effectués périodiquement par 1'I . N. S. E . E . Les résultats déjà
anciens, du recensement de 1968, sont disponibles à l']'. N. S . E . E.
Ceux issus du recensement de 1975 seront publiés à la fin de 1976
et au début de 1977.

Permis de construire (inconvénients du refus tardif
considéré comme un retrait du permis de construire tacite).

27825 . — 16 avril 1976. — M. Jean Brocard expose à M . le ministre
de l'équipement qu'il semble y avoir, au regard de la délivrance
du permis de construire, une contradiction évidente entre ce qui
est écrit en caractères gras sur l'imprimé, « accusé de réception
et notification du délai d'instruction d'une demande de permis de
construire a, « si aucune décision ne vous a été adressée avant
cette date, la présente lettre vaudra permis de construire et les
travaux pourront être entrepris conformément au projet déposé »
et votre circulaire n° 73-172 du 25 septembre 1973 prise à la suite
d'un arrêt du Conseil d'Etat en date du 1° r juin 1973 et qui
déclare qu'un refus de permis de construire signifié tardivement
doit être regardé comme un retrait du permis de construire tacite.
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TRANSPORTS

Transports aériens (carence du personnel de cabine
sur le vol Air France Rio de Janeiro—Paris du 7 février 1976)

26678 . — 28 février 1976 . — M. Chalandon expose à M . le secs
taire d 'Etat aux transports que : le samedi 7 février 1976, t
Boeing 747 d ' Air France devant relier directement Rio de Janeir .;
à'Paris — départ de Rio à 19 h 45, arrivée à Paris le 8 au mati:
à 10 h 15 - - a été l'objet d'un détournement de vol, non pas du
fait de quelque pirate de l 'air, mais du personnel même de l' avion
Les quelque 350 passagers ont dû subir successivement un retard
de 2 h 30 au décollage, une escale forcée à Dakar de prés de
3 heures, sans avoir droit, ni à l 'information, ni à l'accueil, ni au
service, que les compagnies aériennes s 'engagent à assurer. La
raison en était le refus du personnel de cabine d ' assurer le vol
jusqu 'à Paris, en vertu d ' une convention collective limitant le temps
de travail . Telle qu 'elle est rédigée, celle-ci donne la possibilité au
personnel d ' interrompre son service dès qu 'il y a quelque retard
au décollage — et c' est fréquent . Utilisée systématiquement, elle
met en cause la poursuite des liaisons lointaines sans escales d ' Air
France, car rien n ' est pire pour une compagnie que de promettre à
une clientèle des services qu ' elle n 'est pas en mesure de lui donner
Pour ceux qui utilisent encore les services d 'Air France, il est hélas
trop visible que sa décadence s 'accentue au fil des années : la qua
lité de service qui en faisait jadis le prestige dans le monde s 'efface
peu à peu . Air France devient une entreprise qui fonctionne pour
son personnel et non pour ses clients . Situation déplorable, mais
sans dommage, lorsque l 'on exploite un monopole ; situation qui ne
peut conduire qu 'à la catastrophe lorsqu 'on est exposé à la teneur•
rente internationale. Si les passagers étrangers qui ont participé à ce
vol s 'efforcent, à l 'avenir, de boycotter Air France, pourquoi les
passagers français défendraient-ils le pavillon national dès lors que
le personnel lui-même ne le défend plus, en confondant syndicalisme
et corporatisme? Air France est une entreprise nationale, qui met en
cause le rayonnement de la France dans le monde, et fait appel dans
les circonstances présentes aux contribuables. A ce . titre, elle engage
trop l ' intérêt public pour que l ' on baisse les bras comme on le voit
faire dans tant de domaines, devant la pression d'intérêts à courte
vue . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour recréer au sein de la compagnie Air France des condi-
tions d 'exploitation acceptables pour la clientèle, et interrompre une
dégradation qu' illustrent trop bien des incidents de ce genre.

Réponse . — Le très regrettable incident rapporté par l ' honorable
parlementaire trouve son explication dans les faits suivants, La
convention collective signée par le comité des transports aériens
français — qui regroupe les compagnies Air France, Uta et Air
Inter — et le Syndicat national du personnel navigant commercial
prévoit que le temps de service en vol maximum pour ce personnel,
sur long-courriers, est de treize heures trente, dont douze heures
pour le temps de vol proprement dit . En application de cette
convention, le personnel navigant commercial peut ne pas accepter
de réaliser un vol dont le temps de service en vol dépasserait le
maximum prévu . Il existe toutefois 'une procédure en application de
laquelle le syndicat du personnel navigant commercial peut accepter,
cas par cas, de déroger aux limitations fixées contràctuellement.
Cette dérogation est, dans la quasi-totalité des cas, accordée soit
avant le vol soit par régularisation, après le vol . Toutefois en
l'espèce, cette possibilité s'est heurtée à un refus de l 'équipage.
En effet, à la suite d ' un incident technique, l' heure de décollage
du vol AF 094 du 7 février 1976 assurant la liaison Rio—Paris a dû
être repoussée à 23 heures, soit un retard de trois heures quinze
sur l ' heure de départ prévue U9 h 45) . Dès que les services de
l'escale d 'Air France .de Rio ont su que ce vol serait retardé et
que, par voie de conséquence, le temps maximum contractuel de
service en vol itreize heures trente) serait dépassé, les mesures
nécessaires ont été mises en oeuvre dans le but d 'obtenir d ' un
représentant du syndicat du personnel navigant commercial la déro-
gation nécessaire, Aucun représentant de ce syndicat n ' ayant pu
être joint à Paris, il a été demandé à l'équipage d ' accepter une
régularisation e posteriori, ce qu 'il a refusé . Pour ces raisons,
la compagnie nationale a été amenée à prévoir une escale à Dakar
où un équipage était disponible . II en est malheureusement résulté
pour les passagers à bord de l 'appareil les inconvénients d'une
escale supplémentaire de deux heures trente-six dont la durée tient
du fait que l ' équipe de relève n ' a pris, en application de la conven-.
tien collective précitée, son service qu 'après expiration du temps
de repos minimum de douze heures auquel elle avait droit à la
.suite du service en vol qu'elle avait effectué précédemment . Les
incidents techniques tel que celui à l 'origine du retard de ce vol
AF 094 du 7 février 1976 ont évidemment pour conséquence une
aggravation des conditions de travail du personnel qui ne doit pas
être méconnue . Cependant de semblables réactions du personnel,
préjudiciables aux intérêts des usagers et à l'image de marque de
la compagnie, sont effectivement inadmissibles. Le secrétaire d'Etat
précise à l'honorable parlementaire que pour prévenir le renou-

vellement d'incidents de cette nature, la direction de la Compagnie
nationale Air France a pris contact avec le syndicat du personnel
navigant commercial - Les contraintes actuelles devraient désormais
être assouplies par le biais d'une distinction entre les cas de retard
au départ de la base principale où il est relativement aisé de
disposer d'un équipage de relève et les cas de retard au départ
des autres escales de la compagnie.

Paris (création d ' une commission tripartite a Etat•Ville-S . N. C. F. s
en rue de la transformation en espaces verts d 'emprises ferro.
viaires).

27759. — 8 avril 1976 . — M. Bernard Lafay expose à M. le secré-
taire d' Etat aux transports qu 'au nombre des principes directeurs
retenus pour la détermination de l'avenir urbanistique de Paris
figure . la nécessité de développer les espaces verts. Dans sa
mise en oeuvre, cette politique rencontre certaines contraintes
tenant en particulier à la rareté et à la cherté des terrains
qui peuvent être affectés dans Paris à l 'implantation de squares
et de jardins publics . Aucune des ressources qu'offre à cet
égard le territoire de la ville ne doit donc être négligée . Or,
sur les 8 693 hectares que compte la surface urbanisée de Paris,
les emprises de la S. N . C. F. couvrent à elles seules 566 hectares
soit environ 6,5 p . 100 du sol parisien . Cette proportion est
manifestement excessive, d'autant que ces 566 hectares sont
occupés pour moins de leur moitié par les voies de roulement
proprement dites . Pour des superficies non négligeables les sols
que monopolise actuellement la S . N. C . F . ne sont donc pas
nécessaires au fonctionnement de cette entreprise et à 'l 'exploi-
tation du réseau des chemins de fer . La S.N.C .F. est d ' ailleurs
parfaitement consciente de cette anomalie puisque, après avoir
depuis plusieurs années procédé ponctuellement à diverses cessions
de terrains, notamment pour des opérations immobilières, elle met
actuellement la dernière main à la préparation d 'un vaste programme
de réemploi des 2100 hectares de terrains, entrepôts ou garee,
inutilisés, qui sont à travers la France inclus dans son patrimoine.
Eu égard à la nécessité, affirmée par les plus hautes instances de
l' Etat, d' étendre les espaces verts dans Paris et corrélativement de
dégager des terrains à cet effet, l'intervenant ne saurait admettre
que la situation de la capitale ne fasse pas l'objet de spéciales
attentions lorsque s'engagera l 'étude des projets élabdrés par la
S.N.C.F. pour la reconversion des parties de son domaine qui
ne sont plus nécessaires à la satisfaction des besoins inhérents
aux charges dont elle est investie. Si la S.N.C .F. bénéficie sans
conteste, dans le cadre de la convention du 31 août 1937 qui la lie
à l'Etat, non seulement de l'usufruit du domaine afférent à l'exploi-
tation du réseau des chemins mais aussi du droit de faire fructifier
ledit domaine, il n'en reste pas moins que ces liens contractuels
ont institué un régime de concession qui laisse, par conséquent,
à l'Etat pleine et entière latitude pour reprendre à tout le moins
à la-date d'expiration de ladite concession fixée au 31 décembre
1982, les éléments du patrimoine dont il n'a juridiquement jamais
cessé d'être le propriétaire, dès lors qu'il apparaît que ces éléments
ne répondent plus aux exigences gui motivaient et justifiaient leur
concession, en s 'avérant dénués d ' utilité pour la gestion et l 'exploi-
tation du réseau des chemins de fer. Dans la perspective de cette
échéance du 31 décembre 1982 et en mettan', à profit les conférences
et entretiens auxquels vont donner lieu les propositions' que la
S. N . C . F . soumettra, après accord de son conseil d'administration,
à l ' autorité de tutelle, en sollicitant l'autorisation de disposer de
diverses composantes du patrimoine qui lui est concédé, l 'Etat se
doit de donner vie aux déclarations d'intentions privilégiant la
création 'de nouveaux espaces verts parisiens, en dressant, en
concertation avec des représentants qualifiés de la S .N .C.F . et
de la ville, une nomenclature des terrains qui, dans Paris, ne sont
plus nécessaires au fonctionnement du service des chemins de fer.
Si une première approche permet d'estimer à 90 hectares la
surface globale des terrains qui mériteraient de retenir ainsi
l'intérêt des enquêteurs, il convient de rappeler que la commission
Etat-Ville, créée à l'initiative du Premier ministre pour réexaminer
les grands problèmes d'urbanisme parisien, a considéré que 40 bec-
tares pouvaient très certainement être retranchés à Paris du
domaine concédé à la S .N.C.F. pour être convertis en zones de
verdure. Un tel processus implique que la S .N.C.F. envisage pour
ses emprises parisiennes . certaines réorganisations mais celles-cf
seront facilitées par le fait que les installations des chemins de
fer occupent dans la proche banlieue 1700 hectares qui seraient
à même d'accueillir des hangars et des dépôts dont la présence
dans la capitale est aujourd'hui totalement irrationnelle . Afin que
le recensement des terrains qui seraient susceptibles d'être libérés
puisse s'engager dans les ' meilleurs' délais la constitution d'une
commission tripartite .a Etat-Ville-S. N . C . F. » ne doit pas être
différée. Il lui demande de bien vouloir, par voie réglementaire,
procéder à la création de cet organisme, en définir les conditions
de fonctionnement et assigner à la durée de ses travaux et au
dépôt de ses conclusions une échéance formelle au terme de
laquelle les terrains recensés feraient, après avoir été déclassés du
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Téléphone (obligation pour les promoteurs et lotisseurs
de prévoir la desserte téléphonique (les immeubles et lotissements).

29132. — 19 mai 197G . — M. Jean Briane demande à M . le ministre
de l 'équipement s 'il n' estime pas souhaitable que la réglementation
relative à l'urbanisme comporte des dispositions obligeant les
promoteurs et lotisseurs à prévoir la desserte téléphonique des
immeubles et lotissements, au même titre que l'alimentation en
électricité et en eau potable, de manière à éviter les retards parfois
importants que l ' on constate dans la desserte téléphonique des
ensembles immobiliers nouveaux.

Réponse . — Aucune disposition d 'ordre législatif ou réglemen-
taire ne permet d 'imposer à un promoteur qui réalise un ensemble
de maisons individuelles de procéder à l ' installation d 'un réseau
téléphonique. Par contre, les immeubles groupant plusieurs loge-
ments doivent être pourvus des lignes téléphoniques nécessaires à
la deserte de chaque logement ,décret n" 69-595 du 14 juin 1959
modifié par le décret n" 73-525 du 12 juin 1973 . . En ce qui concerne
les lotissements, l 'article R . 315-20 du code de l 'urbanisme stipule
que le dossier de lotissement approuvé comporte des plans faisant
notamment apparaître les ouvrages d 'intérêt collectif. Cette dispo-
sition permet donc d 'exiger du lotisseur non seulement qu'il four-
nisse le schéma des câbles téléphoniques mais encore qu'il exécute
les travaux de mise en place des gaines et regards permettant
une installation définitive aisée. La réalisation d ' un tel équipement
n'a été, jusqu'à maintenant, il est vrai, que rarement imposée, mais
il e.t envisagé à l'occasion de la réforme de la réglementation sur
les lotissements -de le rendre obligatoire à chaque fois que cela
apparaîtra souhaitable et possible.

Equipeinent )amélioration des classifications et révision
de la prime d' ancienneté des ouvriers des parcs et ateliers',

29678. — 5 juin 1976. — M . Barberot attire l 'attention de M. le
ministre de l ' équipement air les problèmes intéressant la situation
des ouvriers des parcs et ateliers de l 'équipement . Il s 'agit tout
d'abord des classifications actuellement en vigueur qui ne sont
que les accords Parodi de 1946 appliqués aux ouvriers des pares
en 1965 . La convention du secteur de référence Bâtiment, travaux
publics, industrie routière, a été remaniée et dans ce secteur les
classifications ont été améliorées à compter de novembre 1972.
A la suite de l ' étude faite par le groupe de travail qui a terminé
ses travaux en mai 1965 un projet d 'arrêté relatif à l ' amélioration
des classifications des O .P.A. a été établi . Mais cet arrêté n ' est
toujours pas publié. D 'autre part, en 1953 les O.P . A . bénéficiaient
de primes de rendement et d'ancienneté à 12 et 14 p . 100, soit
un total d 'ahondement de 26 p . 100 . Depuis lors, la prime d'ancien-
neté est passée à 24 p . 100 alors que la prime de rendement était
réduite à 6 p . 100, soit au total 30 p . 100. En 1963, le groupe
de travail a prévu de porter la prime d 'ancienneté à 27 p. 100 et
a établi un échelonnement permettant d 'arriver plus rapidement
au maximum . Il lui demande quelles sont ses intentions en ce
qui concerne, d ' une part, l 'amélioration des classifications et, d 'autre
part, la révision de la prime d 'ancienneté des O.P.A.

Réponse . — Au vu des résultats d 'une enquête qui vient d ' être
effectuée, l 'administration de l ' équipement a soumis récemment au
département de l 'économie et des finances un projet d'arrêté ten-
dant à améliorer les classifications des ouvriers des parcs et ateliers
dans le cadre des propositions elaborées par le groupe de travail
constitué à cet effet et auquel ont participé les représentants
des organisations syndicales. Quant à l 'échelonnement d ' ancienneté,
il est plafonné pour le moment à 21 p. 100 mais l 'administration de
l 'équipement recherche avec le ministère de l 'économie et des
finances une solution qui permette de relever ce plafond . Si aucune
mesure de cet ordre n ' a pu encore intervenir, il convient cependant
de noter qu ' une augmentation de deux points du taux moyen de
la prime de rendement a été obtenue pour compter du 1" janvier
1976 et que le volume des crédits ainsi dégagés permet de répondre
en partie, sous une forme différente, aux aspirations des ouvriers
des parcs et ateliers.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Téléphone (mise en service de postes téléphoniques publics
permettant l'utilisation de pièces de 5 et 10 (rattes.)

29457. — 2 juin 1976. — M. Krieg demande à M. le secrétaire
d ' Etat aux postes et télécommunications s ' il ne serait pas possible
d ' envisager la mise en service, pour les postes téléphoniques publics
permettant les communications à longue distance, d 'appareils per-
mettant l ' utilisation de pièces de 5 et 10 francs . Les appareils
actuellement en service ne fonctionnent en effet qu 'avec des pièces
de 0,20, 0,50 et 1 franc, ce qui est peut-étre suffisant pour les
communications régionales, mais rend très difficiles les appels à
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longue distance, à moins d ' être en possession d ' une quantité impor-
tante de pièces, ce qui n ' est pas toujours le cas. Il semblerait donc
normal, dans le cadre de la multiplication de tels postes sur l' en-
semble du territoire national, d 'en faciliter l ' usage ; tel est le but
de cette suggestion.

Réponse . — Les trois modèles d'appareils téléphoniques à pré-
paiement qui équipent actuellement les cabines publiques sont :
de type urbain (couleur bleue) permettant d'obtenir seulement des
communications locales et qui fonctionnent avec deux pièces de
0,20 F ; de type interurbain ancien (couleur jaune) permettant
d ' obtenir des communications locales, interurbaines et interna-
tionales, et qui fonctionnent avec des pièces de 0,20 franc,
0,50 franc et 1 franc (il n 'est plus commandé, depuis le 1" jan-
vier dernier, de postes de ce type( ; de type interurbain nouveau
(couleur grise( permettant d 'obtenir des communications locales,
interurbaines et internationales, et qui fonctionnent avec des
pièces de 0,20 franc, 0,50 franc, 1 franc et 5 francs . Ces appareils,
utilisés depuis septembre 1975, son destinés à remplacer le modèle
antérieur et sont, depuis le début de l'année, livrés aux services
pour être implantés sur l 'ensemble du territoire dans le cadre
du plan de développement devant porter à 100000 le nombre de
postes téléphoniques publics . Ainsi que l'observe très justement
l ' honorable parlementaire, le fait de recevoir des pièces de 5 francs
apporte une plus grande facilité d 'utilisation pour les usagers
qui désirent obtenir des communications à grande distance . Le
nouvel appareil offre, en effet, la possibilité d ' emmagasiner, dans
les conduits d 'accumulation, une somme supérieure à 30 francs,
ce qui permet à l' usager demandeur d'acquitter sans difficulté le
prix de telles communications . Compte tenu, d ' une part, de sa
parfaite adéquation aux besoins et, d 'autre part, du faible nombre
de pièces de 10 francs en circulation, les services des télécommu-
nications n ' envisagent pas, pour le moment, de créer un nouveau
modèle pouvant recevoir des pièces de 10 francs.

Postes et télécommunications
(amélioration du service public dans la ville de Limoges).

29508. — 2 juin 1976. - Mme Constans attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la situa-
tion créée depuis la mise en service de la recette principale des
P. T . T., rue de Brantôme . En effet, contrairement à ce qu'attendaient
les usagers du quartier, le service public s 'est détérioré : 1" la
deuxième distribution du courrier a été supprimée dans la totalité des
quartiers périphériques, pénalisant ainsi les cités ouvrières ; 2" selon
les informations recueillies et les doléances formulées par des per-
sonnes habitant le quartier, un retard très important est constaté
dans le traitement des correspondances . Ce retard est dû, selon
les organisations syndicales, à un manque d'effectifs à la brigade
de tri de nuit de Limoges-Préfecture, laquelle effectue le tri des
deux bureaux (Préfecture et Brantôme), Dans ces conditions, elle
lui demande quelles mesures il compte prendre pour : 1" renforcer
les effectifs de la brigade de tri de nuit ; 2" assurer une meilleure
desserte de tous les quartiers de da ville de Limoges ; 3" permettre
de remettre an service une deuxième tournée ; 4" fournir à l ' usager
un service de qualité qu 'il est en droit d ' attendre de la part des
P . T. T., service public.

Réponse. — Jusqu 'au 26 avril dernier, la desserte postale de la
ville de Limoges était assurée à partir d 'un seul bureau distri-
buteur, l' ancienne recette principale, intallée à Limoges-préfecture.
La saturation des locaux et la recherche d'une amélioration des
conditions de travail du personnel rendaient nécessaire la décen-
tralisation du service de distribution qui est intervenue à la date
précitée . C 'est pourquoi deux bureaux assurent actuellement la
desserte de Limoges : Limoges-R .P., rue de Brantôme, et Limoges-
préfecture. La mise en place de cette nouvelle organisation (redé-
coupage de la ville en nouveaux secteurs de distribution et adop-
tion de nouvelles séparations pour le tri du courrier) a pu, malgré
les actions de formation du personnel et l 'attribution de renforts
provisiores, entraîner quelques perturbations, mais apportera au-delà
de cette période d 'adaptation des avantages tant pour le personnel
que pour le public . La suppression de la distribution l'après-midi
dans quelques quartiers périphériques correspond à la politique
générale de l'administration qui a été conduite à supprimer la
plupart des secondes distributions, sauf dans les villes chefs-lieux
de département et les centres-villes fortement agglomérés de plus
de 50 000 habitants. Les moyens de transport du courrier sont en
effet aujourd ' hui assez rapides et assez nombreux pour assurer,
grâce à l'ensemble des' liaisons ferroviaires, routières et aériennes
en service, l 'acheminement de la quasi-totalité des correspondances
pour la première tournée du matin . Quoi qu ' il en soit, la situation
de la qualité de service à Limoges sera suivie avec la plus grande
attention pour y apporter, le cas échéant, les améliorations qui se
révéleraient indispensables .
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solution finalement retenue, il souligne qu 'en raison tant du site
que de la nature des cultures pratiquées dans la basse vallée de
l'Isère 'noyers et autres arbres fruitiers notamment', uns atten-
tion particulière devrait être portée à la définition du tracé de
toute voie nouvelle et que les élus et les représentants ces agri-
culteurs devraient être étroitement associés à celle-ci . Il demande
si le ministre est disposé à prendre des engagements sur ce peint.

Rimeuse . — L' honorable parlementaire souligne à juste titra
l 'importance des liaisons routières entre Grenoble et Valence, qui
forment le maillon central d'un axe reliant la côte méditerranéenne
à la Suisse et à l'Allemagne . C 'est pourquoi le choix a été fait en
1971 de réaliser entre ces deux villes une autoroute dont la conces-
sion a été attribuée à la société des Autoroutes Rhônc-',lp -s. Il
est exact que le cahier des charges autorise ladite société à différer
la mise en service de cette autoroute au-delà des échéances prévues
initialement . En effet, d'après l'article 7 .2 .2.3 ., le concessionnaire est
tenu de la mettre en service dans les quatre ans suivant la cousia-
tation que le total des circulations aux postes de comptage de
l'Albcnc sur la RN . 92 et de l' Izeron sur la RN. 532 atteindra une
moyenne de 14000 vj pendant une moyenne de douze mois consé-
cutifs . Si l'on s 'en tient à ces dispositions, et compte tenu du fait
que la crise de l ' énergie a eu des répercussions sensibles pendant
environ deux ans sur la croissance du trafic, le seuil requis de
14000 v'j ne devrait pas être atteint avant la fin de la présente
décennie. Au demeurant, l' article 7 .2 2 .6 . du même cahier des
charges invite la puissance publique à négocier à nouveau avec
le concessionnaire dans le courant du premier trimestre de .1978
pour déterminer la date d 'ouverture de l 'autoroute. Il est donc
actuellement prématuré de préciser cette date. Toutefois, il n 'est
pas vraisemblable que ces discussions puissent aboutir à une remise
en cause du statut d 'autoroute choisi pour la voie Grenoble—Valence.
Outre que le coût de construction d 'une route expresse n ' est pas
très sensiblement réduit par rapport à celui d 'une autoroute, ce
dernier type de voie offre à l ' usager une qualité de service net-
tement supérieure . C 'est d 'ailleurs le statut d ' autoroute qui a été
prévu dans le cadre des procédures en cours préalables à la décla-
ration d ' utilité publique . Il est enfin à signaler, pour répondre
aux préoccupations de l 'honorable parlementaire, que ces p_océ-
dures sont l 'occasion d ' une large concertation avec les responsables
locaux.

Routes 'itinéraires de dégagement de la route nationale 4 entre
Joinville et Saint-Maurice à 1a suite de la réalisation de l'auto-
route A . 4 à péage'.

29044, — 15 mai 1976 . — M. Kalinsky attire l 'attention de M . le
ministre de l ' équipement sur le fait que l 'autoroute A . 4 est cons-
truite entre le carrefour des Canadiens à Joinville et la porte de
Bercy sur l ' emprise de la nationale 4 . Le projet d 'institution d ' un
péage sur ce tronçon, à Saint-Maurice, rendrait en conséquence, indis-
pensable l' aménagement d'une route nationale de déviation libre de
péage pour garantir la liberté de choix de l ' usager et pour respecter
l 'égalité des citoyens devant l 'impôt, comme cela existe pour l ' ensem-
ble des autoroutes à péage actuelles . La seule voie départementale
susceptible d 'être transformée en nationale et capable d 'accueillir le
trafic considérable prévisible est la route de Gravelle en bordure
de Saint-Maurice et de Charenton et du bois de Vincennes . S ' il est
prévu de la laisser à son gabarit actuel, il ne manquera pas d 'en
résulter de graves difficultés de circulation génératrices de bruit et
de pollution . S 'il est prévu de l' élargir, il faudra choisir entre
l ' abattage de nombreux arbres côté bois de Vincennes et des atteintes
parfois irrémédiables aux propriétés riveraines . Il lui demande en
conséquence : 1 "̀ quel itinéraire de dégagement a été étudié et éven-
tuellement arrêté pour remplacer l 'ancienne nationale 4 et ainsi
garantir la liberté de l 'usager de choisir une route sans péage à
partir du carrefour des Canadiens ; 2" quelles mesures sont envi-
sagées pour permettre à cet itinéraire de recevoir le trafic accru
résultant de l'institution du péage et pour protéger les riverains
contre les nuisances qui en résulteraient.

Réponse . — Il convient de rappeler tout d'abord qu ' un péage ne
sera instauré sur la section de l 'autoroute de l 'Est (A 4) com-
prise entre le pont de Charenton et le C . D. 33 à Noisy-le-Grand
qu'après la mise en service de la branche Est du R .E .R . desser-
vant la ville nouvelle de Marne-la-Vallée, qui est prévue pour
décembre 1977. A partir de ce moment, les usagers de la R . N . 4
qui ne voudront pas emprunter la section de l'autoroute A 4 com-
prise entre le carrefour des Canadiens et . le pont de Charenton
pour ne pas avoir à acquitter le péage, auront à leur disposition
plusieurs itinéraires pour se rendre à Paris ou pour rejoindre la
R . N . 4 en sortant de la capitale. Ils pourront, en particulier, uti-
liser l 'itinéraire qui, entre le pont de Joinville et Paris (porte ' de
Vincennes', emprunte la R . N . 186 a, une section de la R . N. 186,
la R . N . 4 a et la R. N, 34 ; les travaux d 'élargissement du pont
Chapsal sous la ligne du R .E .R., qui ,sont actuellement en voie
d 'achèvement, faciliteront la circulation sur cet itinéraire.

Des exemples récents et désagréables pour les candidats à la
construction montrent qu'un refus de permis tardif, signifié après
les délais annoncés, conduit à annuler le permis tacite, alors que
les travaux sont commencés en application de l'imprimé de 'loti
fication du délai : il en résulte des situations inextr icables . La
circulaire du 25 septembre 1973 est de plus absolument ignorée
du public qui estime que dans de tels cas l'administration fait
preuve d'abus de pouvoir. Si la jurisprudence du Conseil d ' Etat
fait œuvre de législateur et s'impose ainsi à tous, il conviendrait
alors de modifier la rédaction de l'imprimé précité pour éviter
d 'entretenir dans l'esprit des candidats à la construction des illu'
siens qui peuvent leur conter très cher . Il est donc demandé au
ministre de l 'équipement de faire connaitre son opinion sur l ' inter-
prétation donnée et s'il l ' estime fondée de bien vouloir en tirer
les conclusions qui s 'imposent.

Réponse . — Le problème posé par l'honorable parlementaire
n'avait pas echenpé aux services de l'équipement . 1l s ' avère, en
effet, qu'un permis de construire tacite peut, aussi bien qu ' un
permis explicite, être entaché d'illégalité . Il est donc normal, dans
un tel cas, que lorsque intervient par la suite, dans le délai de
recours contentieux, un refus précisant les motifs d'illégalité, ledit
refus vaille retr ait de la décision irréguiière, ce dans l'intérêt
même du pétitionnaire . Ceci étant, le refus, explicite cette fois,
pouvant n'êtr e notifié qu ' un certain temps après la date à laquelle
le permis tacite a été réputé accordé il est exact que le bénéficiaire
se fiant alors aux ternies de la lettre préfectorale qui a accusé
réception de sa demande et en a fixé le délai d'instruction, peut
avoir déjà entrepris ses travaux et se trouver ainsi plaçé dans une
situation qui lui est préjudiciable . Pour tenir compte de la juris-
prudence du Conseil d ' Etat . évoquée dans la question posée, et dont
fait état la circulaire n" 73-172 du 25 septembre 1973 relative au
permis de construire délivré en application de l ' article 10, 2' alinéa
du décret n" 70-446 du 28 mai 1970 'article R . 421-12 du code de
l ' urbanisme' il apparaît donc nécessaire que le bénéficiaire d'un
permis tacite soit mis en garde contre le risque ainsi encouru.
En conséquence, lors d'un prochain remaniement de l ' ensemble
des imprimés relatifs au permis de construire, une mention sera
portée sur la lettre préfectorale susvisée, mention précisant les
possibilités, en application de la jurisprudence du Conseil d 'Etat,
d ' un retrait du permis tacite, et invitant le pétitionnaire, au cas
oit aucune décision, ne lui serait parvenue à l 'expiration du délai
fixé pour l'instruction de sa demande, à prendre immédiatement
contact à ce sujet avec les services de la direction départementale de
l 'équipement.

Routes (améliorations des liaisons routières
entre Grenoble et Valence'.

28295 . — 23 avril 1976 . — M. Gau appelle l 'attention de M. le
ministre de l'équipement sur les problèmes soulevés par l'amélio-
ration des liaisons routières entre Grenoble et Valence . Bien que
deux routes nationales (R . N . 92 et R . N . 532' situées de part et
d ' autre de l'Isère assurent la desserte de ce trajet en amont de
Romans, il est in.: 'ntestable qu 'en raison tant du gabarit de ces
deux voies que des obstacles que présente, notamment sur la rive
droite, la traversée de plusieurs localités, une amélioration de la
liaison est indispensable pour faire fase à l 'accroissement du trafic
local, régional, national et international dans la vallée de l 'Isère.
Un choix a été fait, il y a plusieurs années, consistant à concéder
à la société A . R- E, A . la réalisation d ' une autoroute. Toutefois, si
cette liaison autoroutière figure dans le cahier des charges de
l 'A . R . E . A ., elle a le caractère de section conditionnelle, c 'est-à-dire
qu 'aucune date de mise en service n ' est prévue par le contrat de
concession . Certes, il avait été envisagé dans un premier temps
d 'effectuer cette mise en service en 1980, puis même, dans le cadre
du programme dit de Provins, d ' en avancer la réalisation jusqu 'en
1978 . Mais, depuis lors, arguant de l ' insuffisance du trafic constaté
et sans doute échaudée par les difficultés d 'exploitation des auto-
routes A . 43 et A. 48, l 'A. R . E . A . a fait savoir qu 'à défaut d 'obtenir
une contribution des collectivités locales de l 'ordre de 288 millions
de francs, elle devrait différer l 'ouverture de l 'autoroute jusqu 'en
1988. De ce fait, la question est aujourd 'hui de savoir si le pro-
blème posé ne mérite pas de faire l 'objet d ' une nouvelle réflexion
et d 'une recherche de solutions mieux adaptées à la fois aux
besoins réels et à la capacité effective de les satisfaire. Dans cet
esprit, il lui demande s'il n ' estime par que devrait être étudiée la
possibilité soit d 'améliorer les voies existantes, soit de substituer
sur la section Pont-de-Veurey—Romans, ait projet d 'autoroute A . 49,
la réalisation d ' une voie expresse qui pourrait être une chaussée
à trois voies et qui présenterait toute une série d 'avantages ;
1" amélioration, jugée nécessaire, de la liaison entre l 'aggloméra-
tion grenobloise et la vallée du Rhône ; 2" moindre coût de cons-
truction ; 3" importante économie de terrain dans une région où
les exploitations agricoles sont encore nombreuses et doivent pou-
voir poursuivre leur activité ; 4" ouverture, au trafic sans péage
et meilleure desserte des communes riveraines . Quelle que soit la
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domaine public, retour au domaine privé de l'Etat qui, dans la
ligne des voies tracées pour l 'atteinte des objectifs impartis au
devenir de Paris, les mettrait à la disposition de la ville à charge
pour cette collectivité de pourvoir à l'aménagement de ces par-
celles en espaces verts et de les ouvrir au public.

Réponse . — La situation du domaine concédé à la S . N . C. F . dans
Paris et la possibilité d'utiliser certains terrains en vue de leur
transformation en espaces verts ont, depuis longtemps, fait l'objet
d'examens entre les services de la préfecture de Paris et ceux de
la société nationale . Un groupe de travail composé de représentants
de la ville de Paris et de la S . N . C . F . fonctionne depui s: fin 1975
pour préciser la liste des terrains à libérer, définir les mesu r es
concrètes à prendre et l'échéancier prévisionnel de leur intervention.
Après les réunions qui se sont tenues, il appareil que la S. N. C . F.
pourra libérer dans un certain délai une cinquantaine d'hectares.
Les représentants de la ville ont inclus dans une étape de première
urgence des terrains représentant une quinzaine d ' hectares dont
les conditions et délais de libération font actuellement l 'objet d'étu-
des menées activement . La S. N . C. F. a déjà offert de céder à la
ville de Paris, pour partie dans quelques mois et pour partie dans
un délai d 'un an, un terrain de 2000(1 mètres carrés environ sis à la
porte d _-Asnières : celle-ci a également proposé d 'échanger des ter-
rains de la Cha rnelle-Evangile contre ceux de l 'ancienne usine à
gaz du Cornillon, dont la ville de Paris est propriétaire à Saint-
Denis . Les différentes opérations foncières envisagées doivent, bien
entendu, s'effectuer conformément aux règlements financiers appli-
cables au domaine concédé à la S . N . C . F . Cependant, la société
nationale est disposée à mettre gratuitement à la disposition de la
ville de Paris les sursois nécessaires à la création d'espaces verts
et de jardins publics sur les dalles que la ville pour rait exécuter, à
ses frais, en couverture de certaines voies ferrées de la capitale . La
procédure actuellement engagée par la ville de Paris et la S.N .C.F.
donne satisfaction ; elle répond aux préoccupations et suggestions
exprimées par l ' honorable parlementaire dans sa proposition.

Hygiène et sécurité du traitait (décès d'un cheminot dans les locaux
Insalubres de la S . N . C . F . â Hagondange 'Moselle( ).

28118. — 21 avril 1976. — M. Depietri expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports que le 30 mars 1976 un cheminot d 'origine
marocaine est mort dans des circonstances suspectes au foyer
S .N .C.F. situé dans des locaux insalubres à Hagondange en Moselle.
Il est scandaleux et inadmissible que la S .N .C .F. utilise encore de
tels locaux pour y loger des travailleurs itinérants. Ceci est d 'autant
plus scandaleux qu ':_ ne s'agit pas là du premier accident mortel,
malgré les interventions multiples des organisations syndicales . Il
lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre
pour qu'un tel drame ne se reproduise plus, pour que les cheminots
soient hébergés dans des conditions décentes dignes de ce grand
service public que doit être la S . N . C . F.

Réponse. — La victime, qui avait terminé son service en gare
le 30 mars 1976, à 18 heures, a été découverte inanimée à 19 heures
dans la douche du foyer d ' Hagondange. Bien que la cause du
décés soit encore inconnue, il ressort de l ' enquête effectuée dès
le 1-' avril par l ' inspection du travail !transport( de Metz qu'elle
ne semble pas pouvoir être attribuée à un mauvais état des installa-
tions sanitaires . En effet, le foyer où résidait la victime date de
1951; et il a été rénové en 1972 en ménne temps que les installations
d'hygiène . Les conclusions de l'autopsie ordonnée par le parquet
ne sont pas encore connues.

Industrie métallurgique (crise de l'emploi dans les entreprises
de la région de Valenciennes lNordl.)

28233. — 22 avril 1976 . — M. Bustin expose à M. le secrétaire
d ' Etat aux transports que dans l 'arrondissement de Valenciennes
sont implantées quatre importantes entreprises de construction de
matériel roulant qui contribuent, en plus de leur activité, à distri-
buer dans un certain nombre de petites et moyennes entreprises
du travail en sous-traitance . Cette branche d 'industrie occupe
6500 personnes et elle est devenue la deuxième en importance
de cet arrondissement du fait de la récession de l 'industrie char-
bonnière. Dans trois de ces quatre entreprises (depuis 1973 pour
la Franco-Belge à Raismes et 1975 pour les A.N.F. Crespin et
Marly(, les jeunes rentrant du service militaire ne sont plus repris,
les malades sont licenciés, les réductions d 'horaires sont intervenues,
d ' autres sont prévues prochainement . Des licenciements ont déjà
été effectués dans plusieurs usines de sous-traitance et la même
menace pèse sur les Ateliers de construction du Nord de la France
de Crespin . La faiblesse des carnets de commandes de ces entre-
prises de construction de matériel ferroviaire atteint déjà les acti-
vités de leurs bureaux d' études et, à brève échéance, les ateliers

qui travaillent à 70 p. 100 de leur capacité . En conséquence, il
lui demande les mesures qu'il compte prendre, compte tenu qu ' une
longue période est nécessaire entre la réception d 'une commande
et son exécution, pour que cette branche d ' industrie puisse main-
tenir et développer ses activités pour préserver le nombre d'emplois
dans une région particulièrement atteinte par la crise économique.

Réponse . — Les commandes de matériel ferroviaire ont, en effet,
subi un certain ralentissement dû à la récession économique, et
en particulier à la baisse sensible du trafic des marchandises.
Cependant, les sociétés citées par l 'honorable parlementaire ont
déjà pu recevoir d 'importantes commandes : la Société franco-belge
de matériel de chemin de fer (S . F. B.( construit actuellement pour
la S .N .C .F ., conjointement avec la société Asthom, 1 300 voitures
du type «Corail ., dont la fabrication s 'étagera jusqu ' au printemps
1978. Cette société construit également 1850 wagons suivant un
programme en cours allant jusqu'au milieu de 1978 . La R.A.T .P. .
de son côté, a confié à la Société franco-belge la construction de
1 000 voitures du type M. F . 77 . D'autre part, cette société devrait
recevoir un marché, qui est en cours d'approbation, pour la
fabrication de 600 caisses du matériel < intercennexion R . A . T .P.-
S .N .C .F. La Société franco-belge est ainsi le plus gros constructeur
de matériel remorqué de la S . N. C . F . En ce qui concerne la Société
des ateliers de construction du Nord de la France À . N . F.), celle-ci
est adjudicataire de la fabrication, pour le compte de la S .N .C .F.,
de 750 voitures, livrables jusqu ' au milieu de 1978, 60 éléments
automoteurs livrables jusqu ' en septembre 1977, 700 wagons plats,
dont la livraison doit s ' échelonner de juin 1976 à juillet 1977, ainsi
que des boggies destinés à 500 voitures S.N.C.F . de banlieue,
livrables en trois ans. Le marché prévu pour l 'interconnexion
R.A.T.P .-S .N.C .F. doit, par ailleurs, attribuer la fabrication des
boggies du matériel nécessaire aux Ateliers de construction du Nord
de la France . La S.N .C .F. vient enfin de dérider de passer com-
mande à cette société de 25 éléments automoteurs et de 100 remor-
ques d'autorail . En définitive, la politique du Gouvernement en
matière de transports collectifs doit permettre d 'accroître sensible-
ment l'activité des constructions ferroviaires dans les mois à venir.

_min te_

Industrie mécanique (commandes de la .S. N. C. F. aux industries
de construction de matériel ferroviaire du Valenciennois).

28919. — 13 mai 1976 . — M. Notebart attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports sur la situation de l'emploi tendant
à se dégrader dans les industries de construction de matériel
ferroviaire du Valenciennois. L'activité de ces entreprises dépend
essentiellement sur le marché intérieur, de l'importance des inves-
tissements pouvant être dégagés par la S . N. C . F . Il demande à
M. le secrétaire d'Etat aux transports de bien vouloir lui indiquer:
1" s 'il entend doter la S . N. C. F. des crédits d 'investissement
nécessaires à la modernisation et au renouvellement du matériel
roulant, vétuste, encore en service sur de nombreuses lignes de la
région du Nord ; 2" l'importance de ces 'crédits propres à assurer
la garantie de l'emploi pour ce secteur d 'activité dans une région
déjà durement touchée en ce qui concerne l ' emploi.

Réponse. — 1" Depuis plusieurs années, la S. N . C . F . consacre
une part importante de ses investissements au renouvellement et à
la modernisation de son parc de voitures et de wagons. Ses efforts
commencent à se concrétiser par l ' utilisation des nouvelles voi-
tures corail n sur les grandes lignes et par le renouvellement
progressif sur l ' ensemble du réseau du matériel omnibus et de
banlieue, ce qui permet d'améliorer la qualité du confort offert
aux voyageurs . D 'ici 1980 toutes les voitures grandes lignes d'avant
guerre auront été retirées du trafic . Au•total, près de deux milliards
ont été dépensés au cours du VI• Plan pour les voitures et les
éléments automoteurs . Concrètement, sur un parc de 7 780 voitures
grandes lignes au 1'' janvier 1976, dont près de 3 000 datent encore
d ' avant guerre, 1350 vont être renouvelées ces prochaines années,
grâce aux commandes passées au titre des programmes d ' investis-
sement de 1975 et des années précédentes. Il faut y ajouter la
commande de 550 voitures en 1976 . A lui seul l ' ensemble du pro-
gramme de voitures a Corail comprendra 1 300 voitures ; 2-16 d ' entre
elles dont 170 de 2' classe sont en service depuis 1975 Pour le
matériel marchandises, le remplacement progressif des wagons à
essieux par des wagons à boggies s 'est également poursuivi ces
dernières années : 1,5 milliard y a été consacré pendant le
VI' Plan . 2" Les années à venir connaitront probablement des
évolutions différentes entre le matériel voyageurs et le matériel
marchandises. Aux programmes de voitures déjà mentionnés, il
convient d 'ajouter le matériel destiné à l ' interconnexion en région
parisienne, les voitures à deux étages et les rames pour la nouvelle
ligne Paris—Sud-Est. Par contre, la S . N. C. F. a réduit ses
commandes de wagons pour tenir compte de la modernisation
relativement avancée de son parc et de la dépression de son trafic
de marchandises. Cependant, afin d 'atténuer la portée de cette
réduction, la S . N. C. F. a été autorisée à passer au deuxième
semestre 1976 des commandes pour un montant de 76 millions de
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francs. Les programmes de matériel de traction, principalement
le materiel élect rique, se poursuivront normalement . Les entreprises
de construction de matériel ferroviaire du Nord prennent part à
l'exécution des programmes rappelés ci-dessus . Ces entreprises ne
traiteront pas l'intégrante des marchés présents et futurs . Elles
seront cependant intéressées par une grande partie des commandes
sous-traitées .

Transporteurs routiers (re•endicatiousn.

29048 . — 15 mai 1976 . — M . Bisson appelle l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports sur les revendications présentées
par les fédérations nationales des chauffeurs routiers . Ces revendi-
cations demandent notamment : la garantie et la progression du
pouvoir d'achat par -une revalorisation générale des salaires ; la
garantie de l'emploi et la réforme de la législation du travail par
l'extension du bénéfice de la loi sur les licenciements aux salariés
des petites entreprises ; que des mesures soient prises afin de
protéger le permis de conduire des conducteurs professionnel ., par
une révision des règles de délivrance, de renouvellement, de sus-
pension ou de retrait du permis de conduire, ainsi que celles des
commissions médicales préfectorales compte tenu de leur incidence
dans la vie professionnelle de ces salariés ; que des maladies
inhérentes à la profession de conducteurs de poids lourds et de
transpo rts en commun soient reconnues comme maladies profession-
nelles par la sécurité sociale ; que soient amélior ées les conditions
de retraite de salariés de la profession et que l 'âge de la retraite
soit abaissé à cinquante-cinq ans pour les conducteurs routiers.
Il lui demande de lui faire connaitre la suite susceptible d'être
apportée à ces voeux, à l 'issue d'études à ent reprendre à cet effet
en liaison avec les autres ministres intéressés, et notamment M . le
ministre du travail.

Réponse. — La plupart des questions evoquées échappent à la
compétence du secrétariat d'Etat aux t ransports et relèvent exclu-
sivement d ' accords entre partenaires sociaux . Tel est le cas notam-
ment de la progression du pouvoir d'achat par une revalorisation
générale des salaires, de la garantie de l 'emploi. Certaines cesser•
tissent aux attributions d'autres départements ministériels . C 'est
ainsi que les comnni lions• de suspension et de renouvellement des
permis de conduire fonctionnent sous l 'autorité du ministére de
l'intérieu r qui rappelle périodiquement aux préfets la nécessité
d ' examiner avec une attention toute particulière les dossiers des
conducteurs professionnels . Les dispositions destinées à assurer la
protection des salariés, en cas de licenciement économique et en
vertu notamment desquelles une autorisation administrative est
requise avant signification de la rupture du contrat de travail,
ont une portée générale et s' appliquent i, toutes les entreprises,
indépendamment de leur effectif . La reconnaissance, au titre de
la législation sur les maladies professionnelles, de certaines affec-

- tions auxquelles les conducteurs routiers semblent particulièrement
exposés fait actuellement l ' objet d'une étude entreprise en liaison
avec la caisse nationale d 'assurance maladie des travailleurs salariés
Il n 'est pas possible de préjuger les résultats de ces travaux de
caractete technique, qui, en toute hypothèse, nécessiteront un
délai de l'ordre de 3 ou 4 ans . En ce qui concerne enfin ':a
retr aite des conducteurs, la loi du 30 décembre 1975 compo rte des
dispositions permettant à cer tains d 'entre eux, sous certaines
conditions, de bénéficier à 60 ans d ' une retraite d ' un montant égal
à celui assuré à 65 ans.

S .N. C . F . (réductions accordées aux familles nombreuses).

29157. — 19 mai 1976 . — M. Laurissergues attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux transports sur les réductions accordées
par la S . N . C . F . aux familles nombreuses . A partir de trois enfants
âgés de moins de dix-huit ans il est accordé tue réduction propot•-
tionnelle au nombre d 'enfants jusqu 'à cinq . Cette réduction disparaît
au fur et à mesure qu ' ils atteignent les dix-huit ans . Il lui demande
si dans le cadre de la politique familiale préconisée par le Gouver-
nement, il n ' envisage pas : U d ' appliquer cette réduction, non
seulement aux billets de base, mais aussi aux suppléments et aux
couchettes . 2" de modifier la notion d'enfants à charge par celle
appliquée actuellement pour les impôts . Ceci aurait le mérite de
prendre en considération la période où les jeunes voyagent le
plus et pèsent donc le plus lourdement sur le budget familial.
Cette formule permettrait, en outre, aux parents de pouvoir se
déplacer plus souvent préservant ainsi le milieu familial.

Réponse. — 1" Le tarif spécial S .N .C .F . applicable aux membres
des familles nombreuses institué par la loi du 29 octobre 1921
modifiée est un tarif social imposé au transporteur . Il en résulte
que, par application de l ' article 20 bis de la convention du
31 août 1937 modifiée liant la S .N.C.F. à l 'Etat, la perte de
recettes découlant pour la société nationale des réductions octroyées
donne lieu au versement d ' une indemnité compensatrice à la charge
du budget national. Le fait d 'étendre le champ d 'application des

réductions viendrait donc alourdir les dépenses de l 'Etat, ce qui
ne saurait être envisagé dans la conjoncture actuelle . Il semble
d ' ailleurs normal qu ' un voyageur désirant jouir d 'un confort ou
de commodités supplémentaires en assume lui-même les frais.
2" Il apparait tout d'abo rd que la mesure demandée par l'hono-
rable parlementaire aboutirait également et pour les raisons exposées
ci-dessus à accrnitre la contribution budgétaire de l'Etat à la
S .N.C .F. L ' extension considérée ne saurait donc être acceptée.
Elle serait, d 'autre part, d'autant moins justifiée que la limite
d'âge tarifaire, fixée à dix-huit ans, correspond précisément à celle
récemment accordée sur demande des intéressés au plan de la
majorité civile . Enfin, il faut rappeler que les jeunes gens qui
poursuivent leurs études peuvent bénéficier d 'abonnements spéciaux
pour se rendre du lieu de leur domicile à celui de l 'établissement
scolaire ou de la faculté qu 'ils fréquentent . Le prix de ces abonne-
ments comporte une réduction de plus de 50 p . 100 sur le prix
des abonnements ordinaires . La perte de recettes qui en résulte
pour la société nationale est également supportée par les finances
publiques.

S. N. C . F. (création d'un train rte voitures accompagnées
entre Nante et Strasbourg ;.

29205 . — 21 mai 1976 . — M. Pierre Weber expose à M . le secré-
taire d'Etat aux transports que selon des informations parues
dans la presse, la S . N . C . F. projette de mettre en relation directe
les pays de la Loire et l ' Est de la France, ce qui est une excellente
intention, en créant, à partir du 28 juin prochain, une ligne
régulière Nantes—Strasbourg . Il lui souligne que si ce train
évitera le transbordement par Paris, il reliera Nantes à Strasbourg
sans passer par Nancy, et lui demande les raisons pour lesquelles
il n 'a pas paru souhaitable aux services techniques de la S . N . C. F.
de scinder en deux cette nouvelle liaison ferroviaire, la tête du
convoi desservant Nancy et Strasbourg, le reste étant dirigé sur
Metz, étant souligné à ce sujet que, sur le plan de la rentabilité
de la ligne envisagée, il aurait dû être pris en considération le fait
que . l 'agglomération nancéienne représente près de 300000 habitants.

Réponse . — Le train que la S .N.C .F . fait circuler cet été,
chaque fin de semaine, entre l ' Est de la France et le Sud de la
Bretagne, répond aux besoins confirmés par des études de marché
des Lorrains et des Alsaciens désireux de se rendre en vacances
sur la côte vendéenne ou bretonne. Ce train transporte des
automobiles accompagnées et répond ainsi, en particulier, à la
demande de ceux qui désirent utiliser leur automobile à destination
en évitant les soucis et les fatigues de la traversée de la France
par la route. Pour offrir à ses utilisateurs des horaires appropriés
et un confort optimal durant la nuit, il a été jugé nécessaire que
ce train de long parcours ait un nombre d'arrêts très réduit:
c'est pourquoi son parcours de nuit s 'effectue sans arrêt commercial
entre Metz et Nantes, dans les deux sens . La création d ' un train
composé de deux tranches, l 'un au départ de Strasbourg et Nancy,
l'autre au départ de Metz, aurait entrainé un important arrèt
à Bar-le-Duc, mise en ligne d ' un engin et d ' une équipe de traction
entre Metz et Bar-le-Duc . De même que la clientèle alsacienne
est invitée à emprunter ce train à Strasbourg, il a été prévu
un point de desserte en Lorraine, le choix de Metz, de préférence
à Nancy, a été fait en considérant l 'intérêt qu ' il représente pour
la clientèle luxembourgeoise et sarroise dont le parcours d 'approche
nécessaire est ainsi limité. Ce même parcours d ' approche est parti-
culièrement aisé pour les habitants de Nancy, qui disposent pour
rejoindre Metz d'une desserte ferroviaire dense et rapide et, s 'ils
souhaitent disposer de leur automobile, de l 'autoroute A 31.

Aviation civile (avenir des élèves-pilotes de ligne de l'E .N .A .C .).

29550. — 3 juin 1976. — M. René Riblère rappelle à M. le secré-
taire d ' Etat aux transports que, répondant à une question orale
sans débat, au cours de la séance du 9 avril de l 'Assemblée natio-
nale, il a déclaré : a Le contrat qu ' a signé le Gouvernement est un
contrat de formation des élèves-pilotes et il sera intégralement appli-
qué pour tous les élèves qui sont entrés à l 'école nationale de
l 'aviation civile et qui s 'y trouvent r . Dans ces conditions, le secré-
taire d 'Etat s'étant engagé au maintien de la formation des élèves
de l 'E .N .A .C . à Toulouse, Montpellier et Saint-Yan, compte-t-il faire
assurer par la Société nationale Air France le stage final de
Vilgénis (application en ligne ; pour tous les élèves quoi ont réussi
le concours de l 'E .N .A .C . afin que leur formation de pilote de ligne
soit complète . Il serait, d ' autre part, intéressant de savoir si Air
France n'a pas sousestimé ses prévisions quant à ses besoins en
effectifs pour les prochaines années, le personnel navigant effectuant
actuellement des heures supplémentaires sur certains secteurs . Dans
le cas où Air France se trouverait dans l 'impossibilité financière
d ' intégrer les élèves de promotions en cours d'études à l'E .N .A .C .,
le secrétaire d 'Etat pense-t-il à conclure des accords avec les
compagnies étrangères et, en particulie r , les compagnies africaines,
accords qui permettraient l 'affectation clans ces compagnies des
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élèves-pilotes ayant achevé leur adaptation en ligne et leur qualifi-

cation machine . Enfin, le secrétaire d'Etat peut-il donner l 'assurance
que les événements actuels n'aboutiront pas à une privatisation de
la formation, comme peut le faire craindre la faculté accordée depuis
1974 à certaines compagnies privées d ' assurer elles-mêmes des stages
réduits d'instruction.

Réponse . — Le secrétaire d ' Etat aux transports s 'est effective-
ment engagé à assurer aux élèves pilotes de ligne en stage à Tou-
louse, Montpellier et Saint-Yan, qui le désirent, la continuation de
leur formation . Le stage final de qualification de type et d'adapta-
tion en ligne sera effectué au fur et à mesure de l'embauche.
En ce qui concerne les recrutements, les effectifs actuellement en
formation suffisent à faire face aux besoins actuellement prévisibles.
Mais il ne faut se cacher la difficulté des prévisions dans la
conjoncture actuelle . Une concertation a été engagée entre les
différents partenaires intéressés . Les points de vue ne concordent

pas encore. Pour les élèves en fin de formation à la recherche
d'un emploi, des démarches sont en cours, notamment auprès des
compagnies Royal Air Maroc et Air Afrique. Les dispositions prises
en faveur de certains pilotes professionnels qualifiés pour le vol

aux instruments et justifiant d'une expérience réelle n ' ont pas

pour effet d ' accorder aux compagnies privées le droit d 'assurer
elles-mêmes des stages réduits d'instruction, les stages devant être
effectués dans un organisme agréé . L ' existence d'une filière publi-
que et démocratique de formation des pilotes du transport aérien
se r, -iliant avec la promction des pilotes déjà en fonction dans
l'avis 'in . n'est pas remise en cause.

TRAVAIL

Chômage embauche dans les services publics des Douches-du-Rhône
et versement rapide des allocations de chômage).

19527 . — 8 mai 1975 . — M. François Bilieux expose à M. le minis-

tre du travail que le nombre réel des chômeurs totaux dans le
département des Bouches-du-Rhône dépasse 50 030, dont près de
17 1,00 ont moins de vingt-quatre ans ; à ces chiffres s'ajoutent les

chômeurs partieLs ; 6 à 7 p . 1GO seulement des chômeurs bénéficient
de l'indemnité chômage à 90 p . 100 ; de nombreux travailleurs au
chômage attendent trois et quatre mois pour recevoir l'allocation
d'aide publique . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
avec le Gouvernement : 1" pour réduire le chômage dans ce dépar-
tement et notamment en complétant le personnel insuffisant à
l 'agence nationale de l'emploi, à la direction départementale de
l 'équipement, dans les hôpitaux, à la sécurité sociale, aux P .T .T ., au

C .N.R .S ., etc . ; 2" pour que les chômeurs puissent recevoir d 'ur-

gence leurs allocations.

Réponse . — Pendant toute l'année 1975 les problèmes de l'emploi
ont fait l'objet des préoccupations particulières du Gouvernement.
En premier lieu la délégation à l'emploi a été créée . Cette
délégation est une administration de mission, chargée d 'une part
de perfectionner la politique de l 'emploi en assurant au moyen
de liaisons interministérielles nouvelles une meilleure intégration
des données économiques, et d'autre part de rendre cette politique
plus opérationnelle en réalisant une large déconcentration au
niveau régional des taches de gestion et d'intervention . Dans ce
même temps il a été procédé à un renforcement des effectifs et
à un développement de l'implantation de l ' agence nationale pour
l'emploi . Par ailleurs plusieurs mesures, dont certaines intéressent
plus spécialement les jeunes, ont été prises par le Gouvernement,
au plan national, en vue de limiter le chômage et de venir en
aide plus rapidement et plus efficacement aux travailleurs sans
emploi . Il est rappelé que la loi du 3 janvier 1975 sur les licen-
ciements pour cause économique améliore la protection des salariés
contre les licenciements, et permet à l 'Etat d 'aider les entreprises
à maintenir leurs effectifs en prenant en charge une partie des
allocations conventionnelles de chômage partiel . D'autre part des
emplois nouveaux sont offerts par les administrations et des aides
financières, sous la forme de primes d'incitation à la création
d'emploi, sont accordées aux entreprises recrutant de jeunes
travailleurs, dans les conditions prévues par un décret du 4 juin
1975 . En outre des contrats de travail dits « contrats emploi-
formation .> ont été et pourront être conclus entre les entreprises
et les jeunes gens sans diplôme ou titulaire de diplômes inadaptés
au marché du travail. Une part des dépenses de formation et
des rémunérations des jeunes titulaires de ces contrats est prise
en charge par l ' Etat en application d ' un décret du 4 juin 1975.
Ces différentes mesures ont contribué à la régression du chômage
dans le département des Bouches-du-Rhône. A la fin du mois
d 'avril 1976 le ' nombre des demandeurs d 'emploi s 'élève à
41 155 dont 12 528 de moins de 25 ans . En ce qui concerne l 'indem-
nisation des travailleurs privés d ' emploi, il est précisé qu 'un décret
du 3 juin 1975 a apporté des assouplissements importants aux
conditions d ' ouverture des droits au bénéfice des jeunes à la
recherche d ' un premier emploi . Quant aux délais nécessaires à

l 'instruction des demandes d 'allocations, ils doivent se trouver dimi-
nués du fait du renforcement des moyens des directions départe-
mentales du travail et de la main-d'oeuvre ainsi que des A .S .S .E .D .I.C.
Ces délais seront encore réduits avec la généralisation progressive
de l 'opératicn en vigueur dans plusieurs départements consistants
à utiliser une demande unique d ' admission aux allocations
publiques et aux allocations spéciales de chômage, demande
instruite dans un centre de décision groupant des agents de
l'Etat et des agents des A.S.S.E .D .I .C . travaillant en liaison étroite,
bien que prenant les uns et les autres leurs décisions propres.
La mise en oeuvre de ces différents moyens d ' intervention, tant
au niveau de la prévention que de l 'indemnisation du chômage,
a permis de constater une amélioration de la situation dans le
département des Bouches-du-Rhône ainsi qu'un raccourcissement
des délais de paiement mentionnés par l 'honorable parlementaire.

Assurance maternité (remboursement intégral aux travailleurs
indépendants des frais d ' examens médicaux obligatoires - des
jeunes enfants,.

28417. — 28 avril 1976. — M. Haesebroeck attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur les conditions d' application de l ' arti-
etc L . 164-1 du code de la santé publique et du décret n" 73-267 du
2 mars 1973 aux personnes relevant du régime d 'assurance maladie
des travailleurs indépendants. Ces textes p eevoient un certain
nombre d ' examens médicaux de caractère obligatoire pour les
jeunes enfants . examens qui peuvent être faits soit par un médecin
d ' une consultation de P . M . I ., soit par un médecin choisi par la
famille . Certes, s'ils ont lieu dans le centre de P. M. I ., ils sont
effectuées gratuitement ; niais clans bien des régions ce centre n 'est
pas d' accès facile pour les intéressés, ce qui les conduit à préférer
une consultation hors P. M. I . qui, s' ils relèvent de régime des
travailleurs indépendants non agricoles, ne leur est alors remboursée
qu ' au tarif de droit commun de leur assurance maladie, soit 50 p . 100.
Il lui demande donc s'il n ' estimerait pas judicieux d 'étendre le
champ d 'application de l 'assurance maternité des professions indé-
pendantes aux examens effectués au titre de la surveillance sanitaire
des enfants comme cela est le cas dans le régime général des
salariés.

Réponse . — Les disparités existant entre le niveau des prestations
en nature servies dans le cadre de l 'assurance maternité par le
régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles
et le niveau des prestations correspondantes dans le régime général
font partie des questions dont se préoccupe le ministre du travail.
Des atténuations ont déjà été apportées aux disparités existant
entre les deux régimes en matière d ' assurance maladie . Celles
qui subsistent sont encore appelées à perdre de leur importance
dans le cadre de la mise en oeuvre de la loi d ' harmonisation . Les
mesures appelées à intervenir encore ne manqueront pas de tenir
compte de la situation caractérisant l 'assurance maternité.

QUESTIONS ÉCRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139 . alinéa 3, du règlement.)

M . le secrétaire d 'Etat aux transports fait connaître à M . le prési-
dent de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 29573
posée le 4 juin 1976 par M. Pranchère.

M . le ministre de l ' industrie et de la recherche fait connaître
M . le président de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 29574 posée le 4 juin 1976 par M . Rigout.

M. le ministre de la santé fait connaître à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 29575 posée
le 4 juin 1976 par M . Rigout.

M . le ministre de l'éducation fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 29621 posée
le 4 juin 1976 par M . Prêche.
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M. le ministre de l'industrie et d€ la recherche fait connaître
à M. le président de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n° 29669 posée le 5 juin 1976 par M . . Maisonnat.

M. le ministre de la santé fait connaitre à M. le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 29687 posée le
9 juin 1976 par M. Rohel.

M. le ministre de l'éducation fait connaitre à M . le président de
l'Assembis e nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 29692 posée
le 9 juin 1976 par M . Mexandeau.

M. le ministre d'Etat ministre de l'intérieur fait connaitre à M . le
président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 29695 posée le 9 juin 1976 par M. Frêche.

M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, fait connaitre à
M . le président de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 29748 posee le 10 juin 1976 par M. Robert Fabre.

Mme le ministre de la santé fait connaitre à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 29774
posée le 11 juin 1976 par M . Godefroy.

M. le ministre de l'industrie et de la recherche fait connaître
à M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la ques-
tion écrite n" 29784 posée le 11 juin 1976 par M. Saint-Paul.

M. le ministre du travail fait connaître à M . le président de
l'assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 29800
posée le Il juin 1976 par M. Alain Vivien.

M. le ministre du travail fait connaitre à M . le président de
l' assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 29832
posée le 12 juin 1976 par M. Jourdan.

jM . le ministre du travail fait connaitre à M . le président de
l'assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 29847
posée le 12 juin 1976 par M. Alain Vivien.

M. le ministre du travail fait connaitre à M . le président de
l'assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 29851
posée le 12 juin 1976 par M . Alain Vivien.

Mme le ministre de la santé fait connaitre à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 29987
posée le 18 juin 1976 par M . Houël.
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